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C’est déjà le dernier bulletin municipal de cette mandature. 
Je ne remercierai jamais assez les 33 professionnels de santé qui travaillent ou qui ont choisi récemment de 
s’installer à Saint-Germain-des-Fossés. Nous avons beaucoup de chance de pouvoir compter sur eux ; la plupart se 
sont beaucoup investis lors de la crise COVID nous permettant de créer un centre de vaccination sur notre territoire. 
Toute l’actualité est à découvrir dans cette brochure.
Nous arrivons au terme de la réhabilitation des 9 appartements par le bailleur ÉVOLÉA au 7 rue Pierre-Sémard. De 
nombreuses personnes ont déjà candidaté pour intégrer ces logements.
Concernant l’immeuble « Roche », il a été déconstruit en mai et l’aménagement de cet espace et de la place 
Monseigneur-Cueillat apportera une note végétale dans ce secteur.
Vous découvrirez également l’actualité commerciale avec des départs et des arrivées. Sachez que nous disposons 
de 43 commerçants avec devanture, 72 artisans et 24 entreprises sur la Zone industrielle du Coquet « Gérard 
Bertucat ».
Nos 52 associations re�ètent aussi un grand dynamisme de tous les bénévoles qui les animent. Leur temps, leur 
énergie et leur engagement sans faille sont très précieux. Ils jouent un rôle primordial dans l’attractivité de notre 
commune. Je rends un hommage particulier à la société musicale « L’Indépendante » qui a fêté cette année ses 140 
ans.
Cette note d’optimisme est ternie par la fermeture d’une classe à l’école des Aures. 
Les e�ectifs sont en baisse mais grâce à un nombre d’élèves inférieur à 20 par 
classe, l’apprentissage s’avère grandement facilité. Dommage que Madame la 
D.A.S.E.N. (Directrice Académique des Services de l’Éducation Nationale)

 
ait 

rejeté notre argumentaire.
Les travaux sur le site de l’Horloge se poursuivent. La réhabilitation de 
l’ancien corps de ferme est terminée et celle de la Maison de l’Horloge 
devrait l’être cet été. Notre prestataire a été choisi ; nous avons signé 
avec Monsieur et Madame Brehm une délégation de service public 
pour une durée de 7 ans. Nous ne doutons pas qu’ils s’investiront 
pour faire vivre la Base de Loisirs avec les activités nautiques, la 
restauration, la location des 3 gîtes… De nombreuses animations 
seront proposées. La fête de la Base de Loisirs se déroulera le 16 
août et se conclura par le festival de drônes en �n de soirée.
N’hésitez pas à venir au Prieuré dans le cadre des soirées d’été, un 
évènement culturel vous est proposé chaque semaine.
Bonne lecture. Très bel été à tous.

Élisabeth Cuisset
Maire de Saint-Germain-des-Fossés

Édito
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Budget
La section de fonctionnement du compte �nancier unique 2024 a été arrêtée ainsi :
3 492 114 euros pour les dépenses,
4 090 191 euros pour les recettes.

Concernant la section d’investissement, elle s’établit ainsi :
2 477 554 euros en dépenses,
1 930 086 euros en recettes..

Comme les années précédentes, le résultat de la section de fonctionnement a été a�ecté à la section d’ investissement 
a�n de contribuer à la réalisation des projets en cours. En 2025 nous avons décidé de ne pas augmenter le taux des 
taxes pour la 29ème année. Nos marges de manœuvre et de décision sont étroites, enserrées entre des dépenses 
quasi obligatoires, des charges nouvelles et des dotations de l’État en baisse. 
3 909 451 euros seront consacrés au fonctionnement et 2 898 854 euros aux investissements. Nous avons projeté, en 
espérant ne pas avoir besoin de recourir à l’emprunt, un important programme d’investissement : travaux de voirie, 
poursuite des travaux de reconquête du centre bourg ( Pont Biais, placettes, aménagement place Monseigneur- 
Cueillat, ...), achat de mobilier urbain, aménagement au cimetière, renouvellement de chau�erie, travaux au site 
de l’Horloge, achat de matériel et d’un fourgon pour le service technique, acquisition de matériel informatique, 
vidéoprojecteurs et remplacement des ampoules par des LED dans les écoles...
Nous aurons toujours la volonté de maitriser les dépenses publiques en recherchant des �nancements auprès 
de tous nos partenaires pour contribuer à l’amélioration des services communaux pour les habitants de Saint-
Germain-des-Fossés.

Opérations d’investissement 2025 :

Désignation Dépenses Recettes Solde

Base de loisirs 490 000,00 € 490 000,00 € 0,00 €

Reconquête centre-bourg C.D. 03 331 191,00 € 248 332,00 € - 82 859,00 €

Site de l’Horloge 232 378,00 € 103 912,00 € - 128 466,00 €

Divers bâtiments 187 335,00 € 60 616,00 € - 126 719,00 €

Voirie 168 947,00 € 48 447,00 € - 120 500,00 €

Acquisition matériel 107 805,00 € 49 440,00 € - 60 065,00 €

Travaux écoles 44 697,00  € 0,00 € - 44 697,00 €

autres opérations d’équipement 76 634,00 € 88 490,00 € 11 856,00 €

TOTAL équipement 1 638 987,00 € 1 089 237,00 € - 549 750,00 €

Opérations �nancières (pour mémoire) 1 259 867,93 € 1 522 940,33 € 263 073,00 €

TOTAL avec opérations �nancières 2 898 854,93 €  2 612 177,93 € - 286 677,00 €

Dépenses Recettes

Base de loisirs

Reconquête centre-
bourg C.D. 03

Site de l’Horloge

Divers bâtiments

Voirie

Acquisition matériel

Travaux écoles

autres opérations 
d’équipement
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Budget
Dépenses d’investissement 2025 :

Désignation Montant

Emprunts et dettes assimilés 681 662,86 €

Immobilisations incorporelles 3 000,00 €

Subventions d’équipement versées 11 500,00 €

Immobilisations corporelles 324 181,00 €

Immobilisations en cours 1 300 306,00 €

Autres immobilistations �nancières 10 587,00 €

Dé�cit d’investissement reporté 547 468,07 €

Opérations d’ordre de transfert entre sections 20 150,00 €

TOTAL DÉPENSES 2 898 854,93 €

Recettes d’investissement 2025 :

Désignation Montant

Virement de la section de fonctionnement 458 450,00 €

Produit des cessions d’immobilisation 240 000,00 €

Dotations, fonds divers et réserves 703 170,93 €

Subventions d’investissement reçues 599 237,00 €

Emprunts et dettes assimilés 776 677,00 €

Opérations d’ordre de transfert entre sections 121 320,00 €

TOTAL RECETTES 2 898 854,93 €

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

Emprunts et dettes assimilés

Immobilisations incorporelles

Subventions d’équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Autres immobilistations �nancières

Dé�cit d’investissement reporté

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Virement de la section de fonctionnement

Produit des cessions d’immobilisation

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement reçues

Emprunts et dettes assimilés

Opérations d’ordre de transfert entre sections



Charges à caractère général

Charge de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres chages de gestion courante

Charges �nancières

Virement à la section d’investissement

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Atténuations de charges

Produits des services, domaine et ventes 
diverses

Impôts et taxes

Impositions directes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits �nanciers

Opérations d’ordre de transfert entre sections
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Budget
Dépenses de fonctionnement 2025 :

Désignation Montant

Charges à caractère général 996 165,00 €

Charge de personnel et frais assimilés 2 000 980,00 €

Atténuations de produits 20 000,00 €

Autres chages de gestion courante 241 336,00 €

Charges �nancières 71 200,00 € 

Virement à la section d’investissement 458 450,00 €

Opérations d’ordre de transfert entre sections 121 320,00 €

TOTAL DÉPENSES 3 909 451,00 €

Recettes de fonctionnement 2025 :

Désignation Montant

Atténuations de charges 220 000,00 €

Produits des services, domaine et ventes diverses 252 200,00 €

Impôts et taxes 654 674,00 €

Impositions directes 1 458 593,00 €

Dotations et participations 1 171 250,00 €

Autres produits de gestion courante 110 500,00 €

Produits �nanciers 17,00 €

Opérations d’ordre de transfert entre sections 20 150,00 €

TOTAL RECETTES 3 909 451,00 €

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement



La convention d’occupation du domaine public signée l’an dernier ayant été dénoncée, la Municipalité a lancé une 
procédure de D.S.P. (Délégation de Service Public) a�n de trouver un prestataire qui prendra en charge les activités 
nautiques, la restauration et la location des gîtes du site de l’Horloge.
Aucune candidature n’ayant été déposée dans le temps imparti, nous avons relancé une procédure de D.S.P. de gré 
à gré.
La candidature de Claudia et Estève Brehm a été retenue et nous sommes heureux de les accueillir et d’accompagner 
dans cette nouvelle aventure ce couple venu d’Alsace. Bienvenue à Saint-Germain-des-Fossés !
Vous retrouverez les paddles solos ou familiaux, les water-bikes, les pédalos mais aussi d’autres activités telles que 
des bulles transparentes pour vous promener sur l’eau par exemple.
Vous pourrez également pro�ter du terrain de pétanque, des aires de pique-nique, du parcours sportif, de la pêche 
et de la Via Allier pour vos promenades cyclistes ou pédestres.
Nous faisons con�ance à Claudia et Estève pour vous proposer de quoi vous occuper et vous restaurer, que vous 
soyez petits ou grands, seuls ou en famille.
Nous arriverons au terme des travaux du site de l’Horloge cet été et la base de loisirs sera alors entièrement 
opérationnelle.
Le 16 août, aura lieu la fête du plan d’eau et nous vous proposerons de nouveau le spectacle de drones « Bourdonner 
en Bourbonnais » organisé par le Département de l’Allier.

LA BASE DE LOISIRS
Commune

Nous venons d’Alsace accompagnés de notre �lle Myla, 
nous sommes pleins de joie de vivre et aimons pro�ter 
des petits bonheurs du quotidien.

Nous avons choisi de reprendre la gérance de la base 
de loisirs de Saint-Germain-des-Fossés avec l’envie de 
redonner vie à un lieu plein de potentiel. Passionnés par 
les activités de plein air et le contact humain, nous voyons 
ici l’opportunité de créer un espace convivial, familial 
et dynamique, où petits et grands pourront  pro�ter de 
moments de détente et de divertissement en pleine 
nature.

En plus de la location de matériel nautique et du snack, 
nous souhaitons également  :

• organiser des événements thématiques (soirées 
guinguette, concerts...),

• mettre en place des animations pour enfants, type 
chasse aux œufs à Pâques, atelier maquillage, journée 
découverte,

• aménager des zones de détente avec transats, 
musique douce et brumisateurs.

 Au plaisir de vous y retrouver !

FAITES CONNAISSANCE AVEC LES NOUVEAUX GÉRANTS
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PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Commune

Installation du Docteur Alice Flayac au 
Pôle Santé Simone-Veil

Le Docteur Alice Flayac est installée depuis le 2 décembre 
2024, ce qui porte à 5 le nombre de médecins généralistes 
sur ce Pôle Santé.  

Adresse : 9 rue Pierre-Sémard
Téléphone : 04.70.59.63.82
Horaires de consultation (sur RDV uniquement) :
 - Lundi : 9h-12h / 15h-18h15
 - Mardi : 12h30-18h15
 - Mercredi : 9h-12h / 15h-18h15  
 - Jeudi : 12h30-18h15 

Arrivée de Mélanie Rypen, psychologue 
Mélanie Rypen, psychologue, exerce depuis le mois de mars dans le 
même cabinet que les podologues. Elle accompagne les enfants à 
partir de 3 ans, les adolescents et les adultes autour de problématiques 
allant de la gestion du stress et des troubles anxieux, à un travail de 
résilience autour d’évènements traumatiques.
Permanence sur rendez-vous chaque vendredi de 9h à 18h
Rendez-vous en ligne :  https://perfactive.fr/ 

Adresse : 30 rue Pierre-Sémard
Téléphone : 06.34.67.12.92
Mail : melanie.rypen@allierpsy.fr 
Site Internet : https://www.allierpsy.fr/blog 

Déménagement du cabinet in�rmier 
de Barbara Duret & Maxime Blandin
Le cabinet de soins in�rmiers de Barbara Duret et 
Maxime Blandin, in�rmiers libéraux D.E, installé 
précédemment au 3 rue Pierre-Sémard, a déménagé 
dans le même cabinet que la kinésithérapeute Gaëlle 
Rebours depuis le 31 mars 2025. 
Soins à domicile ou permanences au cabinet du lundi 
au samedi à partir de 9h sur rendez-vous. 

Nouvelle adresse :  3 rue de Lapalisse
Téléphone : 04.70.59.67.48

Pôle Santé Simone-Veil

La commune recherche toujours activement deux 
professionnels de santé pour compléter l’o�re médicale de son 
Pôle Santé Simone-Veil au 9 rue Pierre-Sémard. En e�et, deux 
cabinets vacants (de 19 & 20 m2) sont à pourvoir en location au 
rez-de-chaussée du Pôle Santé. 
Contact à la mairie de Saint-Germain-des-Fossés :
Christopher Giraud
Tél. : 04.70.58.82.12
Mail : developpement.saintgermaindesfosses@orange.fr



PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Commune
   Kinés : un deuxième cabinet au 2 rue Georges-Rougeron 
   
  La S.C.I. la Citadelle, regroupant les 8 kinés installés au 81 rue Pierre-Sémard, a racheté à la commune 
   l’ancien cabinet médical du 2 rue Georges-Rougeron pour étendre ses activités au sein de ce nouvel es-
pace. La kinésithérapie « classique » restera dispensée au cabinet rue Pierre-Sémard tandis que les séances de 
réathlétisation se feront dans les nouveaux locaux où un espace de 90 m2 a été créé pour accueillir les patients en �n 
de rééducation. Cet espace est équipé de vélos, ski erg, rameurs, tapis de course, et divers ateliers de renforcement 
pour les membres inférieurs et supérieurs. Une piste de course a été créée a�n d’analyser la biomécanique du cou-
reur à pied. Les séances qui s’y dérouleront seront celles qui étaient pratiquées en actif (gym/réathlétisation) dans 
le cabinet rue Pierre-Sémard, ainsi que des cours collectifs déconventionnés.

Activités sportives

En dehors de la kinésithérapie, Jean-Baptiste Chardenal, 
Arnaud Gaidier et Antoine Delorme proposent un 
encadrement individualisé ayant pour objectif d’évaluer 
des dé�cits a�n d’améliorer la performance et de diminuer 
le risque de blessure chez les sportifs de tous niveaux, 
débutants à con�rmés.
https://movebetterphysio.systeme.io

Ostéopathie

Antoine Gras vous accueille en ostéopathie
 Lundi de 17h à 20h
 Mardi de 13h15 à 16h15
 Jeudi de 9h à 13h
 Vendredi de 17h à 20h
Vous pouvez prendre rendez-vous sur le site maiia.fr
Coordonnées : 04 70 59 27 20

MÉDECINS :
Pascal Servagent
73 Rue Pierre-Sémard
04.70.58.14.21
Véronique Ribes 04.70.59.63.82
Alice Flayac 04.70.59.63.82
Maurice Flayac 04.70.59.63.82
Adeline Sinet 04.70.50.12.19
Aurélien Giraud 04.70.90.03.43 
Pôle Santé Simone-Veil
9 Rue Pierre-Sémard

DENTISTES :
Alice Tracol
Blandine Triomphe
Florent Manuel
75 Rue Pierre-Sémard
04.70.59.60.10

LISTING PROFESSIONS 

MÉDICALES ET PARAMÉDICALES

PHARMACIENS :
Laurent Barreyre
2 Rue Pierre-Sémard
04.70.59.61.34
Pharmacie Nouvelle 
Frédéric Garcia
24 Rue Pierre-Sémard
04.70.59.63.33

PODOLOGUE :
Myriam Bounneche 
Christ Kodok
30 Rue Pierre-Sémard
06.52.64.66.38

PSYCHOLOGUE :
Mélanie Rypen
30 Rue Pierre-Sémard
06.34.67.12.92

INFIRMIÈRES :
Barbara Duret
Maxime Blandin
3 Rue de Lapalisse
04.70.59.67.48
Sandrine Caballero
Mélissa Stein
21 Rue Pierre-Sémard
06.33.35.36.33
Valérie Négréi
Grégory Durand
20 Rue Pierre-Sémard
04.70.58.01.36
Pierrick Boudonnat
Alexis Pourtier
77 Rue Pierre-Sémard
04.70.58.11.80

KINÉSITHÉRAPEUTES :
Gaëlle Rebours
3 Rue de Lapalisse
04.70.59.66.29
Jean-Baptiste Chardenal
Antoine Delorme
Arnaud Gaidier
Corélia Goetz
Antoine Gras
Yann Guillet
Thibaut Hernot
Lise Rustan
81 Rue Pierre-Sémard
04.70.59.27.20

OSTHÉOPATHE :
Mélanie Monfort
27 Rue Pierre-Sémard
06.78.29.00.47
Hector Perron
18 Rue Pierre-Semard 
06.61.42.25.51



REVITALISATION CENTRE BOURG

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
 

Commune
       Création de neuf logements  
  en centre-ville

Logements Évoléa au 7 rue Pierre-Sémard

Les travaux réalisés par le bailleur social Évoléa au 7 rue 
Pierre-Sémard sont en voie de �nalisation. 
La mise en location des 9 logements est programmée 
pour l’été 2025. 
Le coût total de l’opération s’élève à 1 603 189 €, co�nancée 
à hauteur de 60 % par des subventions de l’État (Fonds 
vert), du Département de l’Allier, de Vichy Communauté 
et Action Logement. 
Une 2nde phase de travaux à l’arrière du bâtiment est 
prévue dans la continuité pour aménager la placette quai 
du Mourgon a�n de renforcer l’o�re de stationnement et 
de végétaliser cet espace public.
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SÉCURITÉ
Commune

Après quelques péripéties, nos caméras de surveillance 
sont toutes opérationnelles.
Cependant, le premier ré�exe à avoir en cas de troubles 
ou d’infractions constatés est de composer le 17 pour avi-
ser la Gendarmerie Nationale.
L’opération « Tranquillité vacances » est toujours d’actuali-
té. Vous pouvez vous inscrire directement à la Gendarme-
rie de Saint-Germain-des-Fossés ou sur le site Service-pu-
blic.fr.
A�n d’apaiser la circulation et de réduire la vitesse dans la 
rue du Pont-Redon, des emplacements de stationnement 
en chicanes ont été aménagés sur toute la longueur de la 
rue, après consultation des riverains et prise en compte 
de leurs observations. De l’avis général, l’opération est 
une réussite !

PARTICIPATION CITOYENNE
En avril 2022, la ville de Saint-Germain-des-Fossés, re-
présentée par son maire Elisabeth Cuisset, a mis en 
place sur toute la commune le dispositif « participation 
citoyenne ». 
La signature d’un protocole entre l’État, la Gendarme-
rie et la Mairie de Saint-Germain-des-Fossés témoigne 
d’une volonté d’améliorer la sécurité des concitoyens, 
et du souhait d’associer les habitants à la protection de 
leur environnement.
Le dispositif de participation citoyenne s’inscrit dans le 
cadre d’une démarche partenariale entre les forces de 
l’ordre, les élus et la population, a�n d’améliorer la pré-
vention et la lutte contre la délinquance.
Les objectifs sont simples :
 • développer auprès des habitants d’un quartier 
ou d’une commune, une culture de la prévention de la 
délinquance,
 • favoriser le rapprochement entre les forces de 
sécurité de l’État, les élus locaux et la population,
 • améliorer l’e�cacité des interventions et l’élu-
cidation des infractions.
Des citoyens référents sont choisis sur la base du vo-
lontariat. Ils reçoivent une information spéci�que dis-
pensée par la gendarmerie, a�n de les sensibiliser aux 
actes élémentaires de prévention, au comportement à 
adopter en cas d’évènement suspect et aux ré�exes à 

développer lorsqu’ils sont témoins d’un fait ou d’une si-
tuation anormale.
Les citoyens référents n’e�ectuent pas de rondes ou de 
patrouilles dans leur quartier ou leur commune. En re-
vanche, ils sont invités à relayer rapidement auprès des 
forces de l’ordre et des élus les faits ou événements qui 
ont retenu leur attention.
5 référents citoyens sont inscrits dans le protocole et plus 
de 20 citoyens vigilants dans tous les quartiers de notre 
commune.

Si vous êtes intéressés pour rejoindre ce dispositif, 
contactez la mairie.
Une réunion publique d’information sur le disposi-
tif « Participation Citoyenne » avec la présence de la 
Gendarmerie sera organisée en septembre pour l’en-
semble de la population.

CAMPAGNE DE CAPTURE, D’IDENTIFICATION ET DE 
STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS

La campagne de capture des chats errants, non identi�és, sans propriétaire 
ou sans détenteur, est prolongée  jusqu’au 15 septembre 2025. 
Les chats sont capturés par l’association « Les Animaux dans la ville », puis 
stérilisés et identi�és par le cabinet vétérinaire Vet Home avant d’être 
remis en liberté.
Pour plus d’informations, consulter l’arrêté municipal en mairie, sur le site 
internet communal ou contacter la police municipale au 04.70.58.82.11.

Commune



COMITÉS DE QUARTIER
Commune
   Agir au plus près des habitants
  Les comités de quartier ont été créés en 2021 à l’initiative de la municipalité.
    Ils sont au nombre de 5 avec plus d’une cinquantaine de délégués de quartier.
Outil fortement symbolique de la démocratie participative à Saint-Germain-des-Fossés, ces groupes de travail ci-
toyens ont pour mission d’enrichir la ville dans ses projets et de relayer les besoins et les demandes des habitants.

LES COMITÉS DE QUARTIER : QU’EST 
CE QUE C’EST ?

Les comités de quartier sont des instances consulta-
tives qui permettent d’associer les habitants d’une ville 
à la gestion locale. Ils ont pour objet de créer un relais 
entre les citoyens et la municipalité. Les membres des 
comités de quartier s’engagent à œuvrer dans l’intérêt 
général de la ville et de leur quartier.
Animés par un élu référent, ce sont des espaces 
d’échanges et de dialogues entre les saint-germanois 
et la Municipalité dans le respect d’une totale neutrali-
té politique et religieuse.
- Liens entre les citoyens et la Municipalité, ils peuvent 
collecter et transmettre les remarques et les sugges-
tions des habitants à la Municipalité et soumettre des 
propositions visant à améliorer la vie dans leur quar-
tier.
- Lieux d’échanges et de débats, les comités sont force 
de proposition pour tout ce qui concerne le cadre de 
vie, l’animation, la valorisation et la promotion de leur 
quartier.
- Ils sont des acteurs du rayonnement de leur quartier.

QUI PEUT Y PARTICIPER ?

Appelés à être représentatifs de la diversité des acteurs 
de la vie locale, les comités sont ouverts aux citoyens 
non-élus, (à l’exception du référent désigné par le maire), 
aux associations et aux acteurs économiques et sociaux 
du quartier, âgés de 16 ans minimum, habitants ou actifs 
du quartier, qui feront acte de candidature.
Les comités sont composés au maximum de 15 per-
sonnes physiques titulaires résidentes ou présentes dans 
le quartier concerné.
Chaque quartier est représenté par un seul comité.

FONCTIONNEMENT DES COMITÉS DE 
QUARTIER

Le comité de quartier se réunit au moins une fois par tri-
mestre dans une salle mise à disposition par la Munici-
palité, sur convocation de l’élu référent, en concertation 
avec les membres du comité.
Ces réunions peuvent également être proposées par le 
maire ou son représentant et à la demande motivée du 
comité.
Une réunion publique, présidée par le maire, est organi-
sée une fois par an dans chaque quartier. Elle aura pour 
but de faire le bilan du travail réalisé pendant l’année et 
de rendre compte des propositions et des ré�exions éla-
borées.
Les délégués se sont réunis à plusieurs reprises tout au 
long de l’année pour travailler à la conception d’un son-
dage sur l’existence des comités de quartiers proposé à la 
population, mais également pour organiser des actions 
dans les quartiers (opération nettoyage de la ville, fête 
des voisins, ...).
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COMITÉS DE QUARTIER
Commune
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DANS QUEL QUARTIER ÊTES-VOUS ?
 
1er quartier « AUTOUR DU PARC » :  La Sablouse, Les Cités, 
Les Justices, Champ Buisson, Teinturière, ZI Le Coquet, Les 
Aures.

2ème quartier « LES GRÉGATIÈRES » :  Les Vignauds, Les Gré-
gatières, Champ Vallet, Rue de la Résistance.

3ème quartier « DES ILES AU CŒUR DE VILLE » : Rue Pierre 
Semard, L’Ile Brune, Le Pont Redon, L’Ile des Vacants, Les 
Iles, La Rabrunin

4ème quartier « LES MOULIÈRES » : La Pêcherie, Les Mou-
lières, Le Moulin Posque, L’Auche Brûlant, La Croix Rouge, 
Les Bionnes, Les Grandes Vignes.

5ème quartier « BOURZAT » : Les Coureaux, Les Bartaux, 
Bourzat, Les Bourses, La Côte, Les Petits Guinards.

QUELS SONT VOS RÉFÉRENTS ?

1er quartier « AUTOUR DU PARC » :  
Titulaire : Florence Rou�ange (06.73.00.80.40)
Suppléante : Marie-Claude Bezut (04.70.58.05.30)

2ème quartier « LES GRÉGATIÈRES » : 
Titulaire : Michèle Labonne (06.66.75.31.40)
Suppléante : Sylvie Duchassin (04.70.58.10.85)

3ème quartier « DES ÎLES AU CŒUR DE VILLE » : 
Titulaire : Jean-Philippe Verbrugge (06.81.31.47.94)
Suppléant :  Régis Sou�érant (06.45.49.13.61)

4ème quartier « LES MOULIÈRES » : 
Titulaire : Erik Chérasse (06.61.06.34.89)
Suppléante : Mélissa Deloeuvre Monange (06.59.58.20.77)

5ème quartier « BOURZAT » : 
Titulaire : Ghislaine Ventre (06.60.08.92.81)
Suppléant : Christian Échaubard (06.03.08.30.11)

Si vous aussi, vous souhaitez intégrer les comités de quar-
tier, il n’est pas trop tard, n’hésitez pas à venir récupérer 
un bulletin d’inscription en mairie.



En septembre 1999, le Conseil Municipal s’est prononcé pour un   
jumelage avec un pays européen.
Après di�érents contacts, le comité de jumelage a porté son choix 
sur une commune de l’Italie du Nord, MAZZANO (regroupement de 
3 hameaux Molinetto, Ciliverghe et Mazzano) à 15 km de Brescia, 
chef-lieu de la Lombardie.
Dès 2001, un échange se fait avec les adolescents de la MJC, et 
l’histoire du jumelage prend vie.
En octobre 2002 à Saint-Germain-des-Fossés et en avril 2003 à 
Mazzano, ont lieu les cérémonies o�cielles pour sceller l’union de 
nos deux communes, qui entendent proclamer qu’elles s’associent 
dans une perspective européenne a�n de faire vivre des liens 
d’amitié durable.

Ainsi pendant 8 ans, les Italiens et les Français passent les Alpes à l’occasion 
d’échanges multiples entre associations sportives, culturelles, musicales, sociales, 
la paroisse, les commerçants, les établissements scolaires, les pompiers, etc. Bref, 
tous les acteurs de notre commune participent à ces mouvements d’amitié et 
de partage. 
Mais suite aux élections de 2010, la nouvelle administration municipale italienne 
n’envisage plus de poursuivre les échanges. 
Malgré la déception côté français, nous conservons de bonnes relations avec les 
deux maires qui se succèderont et décidons de garder la structure du jumelage.
En juin 2024, à l’annonce de l’élection au poste de Maire de Mazzano de 
Ferdinando Facchin, avec à ses côtés Roberto Toninelli, Président du jumelage 
côté italien, nos deux anciens interlocuteurs, nous sommes prêts.
Dès lors, Marie-France Cristau, la présidente côté français, n’aura de cesse de 
relancer la machine, avec le soutien des élus et de sa nouvelle équipe.
Mails et réunions en visio vont s’enchaîner pour aboutir à une rencontre entre les 
délégations française et italienne à Chambéry en mars 2025 ; 3 heures de discussion et on retrouve le même élan 
de partage et le désir toujours aussi fort de renouer et d’entraîner tous les acteurs de nos communes respectives 
dans ce jumelage « renouvelé ».

Une délégation de nos amis italiens sera présente à l’occasion de la fête patronale 
les 5 et 6 juillet prochains.
Vous pouvez suivre l’actualité du Comité de jumelage sur Facebook, Intramuros, 
ainsi que dans le cadre des nombreuses associations partenaires, des 
établissements scolaires, etc.
Nous avons besoin de tous pour accueillir nos amis italiens dans l’amitié, la joie 
et la solidarité.

Marie-France Cristau, Présidente du Comité de Jumelage,
tél. 07.88.16.70.95.
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COMITÉ DE JUMELAGE
Commune
   De nouveau, l’Italie s’invite à Saint-Germain-des-Fossés

 Samedi 5 juillet à 11H – cérémonie de signature des serments en mairie.

 Samedi 5 juillet 22H/22H30 – retraite aux �ambeaux.

 Dimanche 6 juillet 10H30 –Procession du Prieuré à la basilique. 11H - messe

 Dimanche 6 juillet 13H – Grand pique-nique sorti du panier à la base de loisirs.
 Apéritif o�ert par la municipalité. Animation musicale par le Bracass Band. 
 Jeux, promenade, etc.

Réception de la délégation de Mazzano les 5 et 6 juillet



TRAVAUX - ACHAT DE MATÉRIEL
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MOUVEMENTS DE PERSONNEL
Commune

Philippe Puy a fait valoir son droit à la retraite au 
1er avril dernier après 27 ans de bons et loyaux 
services.

Martial Floury a été intégré à la même date au 
centre technique intercommunal.

Une nouvelle balayeuse a été achetée à l’entreprise 
KARCHER pour un montant de 111 000 € T.T.C. 
Les 4 communes du groupement ont participé au 
�nancement et son usage est donc mutualisé. 

La façade de l’espace culturel Fernand-Raynaud a été 
reprise, côté rue Georges-Rougeron, par l’entreprise ATO 
Isolation pour un montant de 6 265,10 € T.T.C.
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ÉCOLE MATERNELLE SUZANNE-TERRET

Année 2024-2025 : Une année dynamique à l’école maternelle 
Suzanne-Terret 

Accueillant 97 élèves répartis en quatre classes, l’école maternelle Suzanne-Terret o�re un cadre dynamique et 
stimulant aux jeunes enfants.

Cette année, l’école était composée des classes suivantes :
 • TPS-PS (Toute Petite Section - Petite Section) de Mme Ferrandon avec 30 élèves
 • PS-MS (Petite Section - Moyenne Section) de Mme Jo�roy avec 24 élèves
 • MS-GS (Moyenne Section - Grande Section) de Mme Kleinen avec 21 élèves
 • MS-GS de Mme Morin avec 22 élèves.

L’année 2024-2025 a été riche en découvertes et en projets éducatifs. Parmi les temps forts de l’année, on retrouve :
 • Spectacle de Noël et sortie cinéma.
 • Intervention d’un dumiste : un travail sur les contes à travers le chant avec Vincent Thomas.
 • Journée Carnaval : toute l’école s’est déguisée et a dégusté les crêpes et beignets apportés par les élèves.
 • Projet «Boléro» : exploration du corps et de la danse pour la classe de Mme Morin, avec l’intervenante Ma-
nuella Brivary , et une restitution du travail au théâtre de Cusset, le 16 mai dernier.
 • Natation : les classes de Mmes Kleinen et Morin se sont rendues 9 mardis matins à la piscine de Cusset pour 
apprendre à se déplacer dans l’eau.
 • Sorties pédagogiques : Vert Plateau de Bellenaves pour les classes de Mmes Ferrandon et Joffroy et  P a r c 
Animalier d’Auvergne pour les classes de Mmes Kleinen et Morin.
 • Ateliers intergénérationnels : rencontres avec des résidents d’une maison de retraite pour favoriser les 
échanges et la transmission de savoirs.

MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES (MAM) « LA BOÎTE À CÂLINS » 

La Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « La boîte à 
câlins » située dans la Zone Industrielle du Coquet est ou-
verte depuis janvier 2012.
En janvier 2025, une nouvelle équipe s’est formée avec l’ar-
rivée de deux nouvelles assistantes maternelles.
Nous sommes donc quatre assistantes maternelles agréées 
qui vous accueillons dans des locaux adaptés, pour la 
garde de vos enfants âgés de 2 mois et demi jusqu’à la 
rentrée à l’école. 
Nous disposons de 16 places et sommes ouverts du lundi 
au vendredi, de 7h30 à 18h.
Vous pouvez nous joindre 
soit par téléphone au 04.70.58.42.05, 
soit par mail laboiteacalins03260@gmail.com.
Nous avons également une page Facebook :
« la boîte à câlins ».
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ÉCOLE PRIMAIRE LES AURES

  L’année scolaire a été particulièrement dynamique  à    
l’école Les Aures, avec une multitude de projets éducatifs, sportifs et 
citoyens portés par l’équipe pédagogique et ses partenaires.
Le �l rouge de cette année : le voyage dans le temps. Ce thème a 
inspiré un projet musical ambitieux avec un spectacle de �n d’an-
née le 13 juin, ainsi qu’une sortie scolaire au Paléopolis de Gannat 
permettant de travailler l’histoire, la culture et les sciences de façon 
plus ludique.
Côté sport, les élèves ont participé à de nombreux projets : 
J.A.V. (basket-ball), football, course d’orientation, natation et rugby, 
o�rant à chacun l’occasion de se dépasser dans le respect et la coo-
pération. 
Un partenariat avec l’E.H.P.A.D. La Maison des Aures a permis des 
moments riches en émotions : ateliers Halloween, chants de Noël, 
jeux de société et un joyeux dé�lé de carnaval, qui ont enchanté 
petits et grands. 
Tout au long de l’année, l’école a accueilli plusieurs intervenants 
autour de thèmes variés : énergies renouvelables, secourisme avec 
l’Institut de Formation en Soins In�rmiers, prévention des violences 
avec la Maison de Protection des familles de la gendarmerie et dé-
couverte de l’allemand pour les classes de CM1 et CM2.

En�n, l’ensemble de l’équipe pédagogique s’est mobilisée autour 
de la lutte contre le harcèlement, avec des actions concrètes et la 
participation de deux classes à un prix national.
Une année bien remplie qui laisse présager de beaux projets pour 
la suite !

Une année riche en projets à l’école Les Aures !

CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS (C.M.E.)
Le C.M.E  est un dispositif démocratique qui permet aux enfants 
et adolescents d’être impliqués dans la vie de leur commune. 
C’est un conseil composé d’élèves issus des classes de CM1 et 
CM2.
Les enfants élus au CM.E ont donc l’opportunité de proposer des 
idées, de débattre et de travailler sur des projets concrets. C’est 
aussi un excellent moyen de leur enseigner le fonctionnement 
de la démocratie, la citoyenneté et les responsabilités civiques.

Cette année les enfants ont souhaité créer un escape game pour 
faire découvrir certains endroits de leur ville qu’ils aiment tant.
C’est quoi un escape game?
Un escape game, aussi appelé jeu d’évasion, est un jeu immersif 
dans lequel les participants sont «prisonniers» d’une pièce ou 
d’un lieu et doivent résoudre une série d’énigmes et de puzzles 
pour s’en échapper dans un temps limité, généralement 60 
minutes. L’idée est de travailler en équipe pour trouver des 
indices, déchi�rer des codes, résoudre des mystères et faire 
preuve de logique et de collaboration a�n de sortir avant la �n 
du chrono.
La création de ce jeu a permis au groupe de favoriser le travail 
en équipe, la résolution de problème, la gestion du temps, la 
communication et la créativité.
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L’école Charles-Louis Philippe, c’est 98 élèves, 5 ensei-
gnantes, 1 A.E.S.H, 1 service civique et 5 classes. 
Pour cette année 2024-2025, l’école a travaillé, principale-
ment, sur le thème du street art. 
Tout d’abord, au mois de septembre, toutes les classes 
sont allées passer la journée au Street Art City de Lur-
cy-Lévis. Cette visite, qui a été le point de départ de notre 
projet d’école, a permis aux élèves de découvrir l’univers 
fascinant du street art. Elle a o�ert une belle occasion de 
plonger dans un monde créatif, où des artistes de renom-
mée internationale transforment des espaces en véri-
tables œuvres d’art. 
Nous avons ensuite réinvesti en classe ce que nous avions 
découvert. 

ÉCOLE PRIMAIRE CHARLES-LOUIS PHILIPPE

À partir du 12 mai, Renaud Sauzedde alias « SO.Z », un artiste vichyssois, est venu à l’école pendant 2 semaines a�n 
d’initier les élèves à la peinture et de les faire pratiquer quotidiennement. Ils ont peint conjointement une fresque 
de 30 mètres de longueur a�n d’embellir un des murs extérieurs de notre cour. 
Vendredi 13 juin, après l’école, un vernissage était proposé a�n de dévoiler au public cette grande œuvre collective. 
D’autres projets marquent également l’année scolaire comme la participation des CP-CE1 au festival Tintamarre, 
celle des CM1-CM2 au tournoi JAV inter-écoles, les chants de Noël interprétés par les élèves pour leurs aînés à la 
Maison des Aures, la Grande Lessive au mois de mars, la journée d’intégration des CM2 au collège, l’intervention 
auprès des CM2 d’une unité de gendarmerie sur la notion de respect (incluant les violences verbales, physiques, 
sexuelles, la discrimination et le harcèlement), le Savoir Nager au stade aquatique de Bellerive, le Savoir Rouler à 
vélo, …



Dans le cadre du club Mémoires, notre établissement 
a participé à de nombreux concours, notamment au 
Concours National de la Résistance et de la Déportation. 
Le club Mémoire a également organisé le 22 mai, la 2ème 
édition de la Fête Médiévale accompagné par la compa-
gnie Artmutan. 

L’année scolaire, riche en événements et décou-
vertes, s’achèvera le vendredi 4 juillet.19

COLLÈGE JEAN DE LA FONTAINEJeunesse
Cette année scolaire 2024/2025, nous avons accueilli 
333 élèves, répartis sur 12 classes.
Les collégiens se sont vus proposer une o�re variée 
en langues : anglais, espagnol, allemand. Le latin vient 
compléter leur parcours pour ceux qui le souhaitent. 
Cette année, les latinistes se sont rendus au château 
de Chareil-Cintrat et sur le plateau de Gergovie, dans 
le cadre de sorties pédagogiques. 
Du 12 au 16 mai, les élèves de 5ème ont intégré un sé-
jour sportif de cohésion à Malzieu en Lozère. Au pro-
gramme : escalade, accro branche, via ferrata, kayak 
et course d’orientation. Notre équipe d’E.P.S propose 
comme chaque année des activités de qualité dans le 
cadre de l’association sportive.

Du 16 au 20 juin, les élèves de 3ème ont visité la région de 
Newton Abbot en Cornouailles (Angleterre), sur le thème 
du roman policier. 
Dans le cadre des parcours « Avenir », « Santé », « Citoyen » 
et « Éducation Artistique et Culturelle », nos élèves ont pu 
participer à di�érentes actions : une sortie à l’Opéra de Vi-
chy, une représentation du spectacle itinérant de l’Opéra 
de Lyon, une rencontre avec un auteur et un conteur, et 
assister à une représentation théâtrale au collège.  

Tous les élèves ont participé à la journée de lutte 
contre le harcèlement. Des séances de prévention ont 
été proposées aux élèves de 5ème avec l’association
« Colosse aux pieds d’argile ». Pour les élèves de 6ème, 
c’était le projet de lutte contre la précarité menstruelle, 
et pour les élèves de 4ème des séances de sensibilisation 
sur la sédentarité et le temps d’écran. Les élèves de 3ème 
se sont rendus au forum Cap Avenir et au Centre de 
Formation d’Apprentis de Bellerive-sur-Allier, et ont 
participé à la semaine de l’innovation technologique.
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L’atelier sommeil organisé par le C.C.A.S en lien avec 
l’A.R.S.E.P.T. a débuté le 19 mai dernier. Cet atelier com-
prend 6 séances de 2 heures environ , et regroupe 12 
personnes. L’ objectif est de comprendre les méca-
nismes du sommeil, les évolutions du sommeil au cours 
de la vie, les di�érentes fonctions du sommeil, identi�er 
les perturbations et ainsi apprendre à mieux dormir.
Prochain atelier programmé en �n d’année :
Atelier Équilibre.

ATELIER SOMMEIL

FÊTE DES MÈRES -NOUVEAUX ARRIVANTS

Une très agréable cérémonie a réuni, le 21 mai dernier, à la Mairie de Saint-Germain-des-Fossés, les familles des bé-
bés nés en 2024, ainsi que les nouveaux arrivants qui se sont installés dans la commune au cours des derniers mois. 
Conçue comme un moment de rencontre et d’échange, cette cérémonie d’accueil donne l’occasion de découvrir le 
patrimoine, ainsi que les grands axes de l’action municipale en matière d’urbanisme, d’équipements municipaux, 
et  d’o�re de services.  
Après cette présentation de la commune et le mot d’accueil de Madame le Maire, Evelyne Goulfert, Vice-présidente 
du C.C.A.S, a mis à l’honneur les mamans en o�rant une rose à chacune d’entre elles, à l’occasion de la fête des 
Mères. Les bébés n’étaient pas en reste puisque les membres du C.C.A.S ont eu le plaisir de leur o�rir un petit cadeau 
de naissance à cette occasion.

LES JARDINS DE MARIE-JEANNE

Jeudi 18 avril, les jardiniers ayant une ou plusieurs parcelle(s) aux jardins fa-
miliaux de Marie-Jeanne situés rue de la Chèvre, se sont réunis en mairie, en 
présence d’Evelyne Goulfert, adjointe au Maire chargée des A�aires sociales 
et d’Alain Cassin, conseiller municipal délégué et membre du Centre Commu-
nal d’Action Sociale, a�n de lancer la saison. Nous rappelons aux habitants de 
la commune intéressés par le jardinage et ayant envie de faire leur propre po-
tager, que 7 parcelles sont disponibles à ce jour.  Ces parcelles sont con�ées 
à titre gratuit. Le but est de permettre à tous ceux qui le désirent d’avoir un 
accès au jardinage, de favoriser les rencontres et les échanges autour d’une 
passion commune. Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous renseigner en 
mairie auprès de Delphine MACEL au 04.70.58.82.13.



Campagne 2024 (hiver-été) 
33 familles représentant 81 personnes et 5 bébés ont béné�cié de 
l’aide alimentaire gratuite pendant l’année 2024, soit un nombre lé-
gèrement supérieur à l’année précédente.
14 750 repas complets (laitage, légumes, céréales, viandes/pois-
sons, desserts) ont été distribués pendant cette période.
La collecte nationale des Restaurants du Cœur de mars 2024 a per-
mis de collecter près de 1 500 kg de produits alimentaire ou d’hy-
giène dans les magasins LIDL (Charmeil) et INTERMARCHÉ (Saint-
Germain-des-Fossés).
Nous adressons nos remerciements 
 - aux clients du Lidl de Charmeil et de l’Intermarché de 
Saint-Germain, 
 - à l’Amicale Laïque de Creuzier-le-Neuf pour leurs dons lors 
de leur bourse aux jouets à destination des enfants de nos béné�-
ciaires.
 - à l’association des « Amis Sans Frontière » de Belle-
rive-sur-Allier pour leurs dons de tricots fait mains.
 - à Katiana (Miss Teen Universe Auvergne) pour nous avoir 
aidés lors d’une distribution d’aide alimentaire.
Si vous avez quelques heures à consacrer pour les Restos de Saint-
Germain-des-Fossés (3 à 4 heures maximum par semaine), vous 
êtes les bienvenus.

Les restaurants du cœur de Saint-Germain-des-Fossés
Espace associatif Les Marronniers (Allée de Verdun)
 Tél : 04.70.59.68.47 (jours d’ouvertures)

Mail : ad03.st-germain-fosses@restosducoeur.org
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Social LA MAISON DES AURES

L’année de la Maison des Aures a été rythmée par de nom-
breuses animations. L’E.H.P.A.D a notamment accueilli cette an-
née plusieurs expositions pour le plaisir des résidents : 
- une exposition de peintures réalisées par un des résidents,
- une exposition sur les proches aidants mise à disposition par 
le Conseil Départemental de l’Allier. 

De nombreuses rencontres intergénérationnelles avec les 
écoles de la commune se sont déroulées : des après-midis jeux 
de société, des chants, une chasse aux œufs de Pâques, etc.
Au niveau institutionnel, l’E.H.P.A.D a renouvelé son projet 
d’établissement pour les cinq prochaines années avec comme 
axe principal d’apporter aux résidents la meilleure qualité d’ac-
compagnement possible.

Le service portage de repas à domicile, en partenariat avec la 
commune de Saint-Germain, a été également très sollicité par 
les habitants de la commune. Il propose des repas élaborés par 
une diététicienne et réalisés par des cuisiniers professionnels, 
tous les jours y compris les dimanches et jours fériés.

LES RESTOS DU COEUR



Nos partenaires
- Les partenaires �nanceurs : le Conseil Départemental de l’Allier, la C.A.R.S.A.T, la M.S.A, les mutuelles…
- Les communes : Saint-Germain-des-Fossés, Billezois, Créchy, Magnet, Langy, Rongères, Saint-Félix, Saint-Rémy-en-
Rollat, Sanssat, Seuillet.
Parmi ces partenaires de l’A.A.D, la mairie de Saint-Germain-des-Fossés reste un acteur essentiel dans le développe-
ment de l’association à travers sa subvention annuelle et  la mise à disposition gratuite de ses locaux.
 Focus sur les ressources humaines en 2024 :
 - 27 salariés
 - 13 membres du Conseil d’Administration
 - 160 béné�ciaires 
La bonne ambiance au travail occupe une place importante dans le service ainsi que les moments de convivialité 
entre le directeur, les salariés, la présidente et les membres du conseil d’administration.  
Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante :
Association d’Aide à Domicile de Saint-Germain-des-Fossés, Parc des Epigeards, 03260 St Germain-des-Fossés, 
Tél 04 70 59 65 59, email : association@aadsaintgermain.fr.
Site internet fonctionnel depuis janvier 2025 : www.aide-a-domicile-saint-germain.fr
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Social ASSOCIATION D’AIDE À DOMICILE (A.A.D)

L’A.A.D de Saint-Germain-des-Fossés : une association au service des personnes âgées et en perte 
d’autonomie depuis plus de 50 ans !

L’équipe pluridisciplinaire (intervenantes à domicile, personnel administratif ) et les membres du conseil d’admi-
nistration de l’AAD de Saint-Germain-des-Fossés ont contribué au maintien à domicile des personnes âgées ou en 
perte d’autonomie tout au long de l’année 2024.
En e�et, notre mission est de permettre aux béné�ciaires accompagnés, quelle que soit leur fragilité, d’être acteur 
de leur vie. C’est pourquoi nous soutenons l’autonomie des personnes, favorisons le lien social et accompagnons 
les personnes dans les actes essentiels de la vie.
En raison des di�cultés �nancières causées par la baisse de son activité, l’Association d’Aide à Domicile de Saint-
Germain-des-Fossés a mis en place un plan d’action pour y faire face.
 La mise en place de ces actions a permis non seulement de développer l’activité mais aussi de favoriser le bien-être 
des béné�ciaires et l’épanouissement professionnel des salariés.

Quelques actions mises en place par le Service Aide à Do-
micile de Saint-Germain-des-Fossés
- Sectoriser les interventions à domicile
- Créer des outils de communication (�yers, site internet 
brochures, livret d’accueil, logo)
- Procéder systématiquement à l’analyse des accidents de 
travail
- Mettre en place la Démarche Qualité
- Annualiser le temps de travail
- Mettre en place des groupes de parole et d’analyse des 
pratiques
- Mettre en place la cotisation annuelle pour tous les bé-
né�ciaires
- Recruter du personnel 
- Former et développer les compétences
- Conventionner avec certains partenaires
- Mutualiser une fonction support
- Sensibiliser les équipes au présentéisme et à la continui-
té du service
- Limiter les temps de déplacement des salariés  
- Réduire les charges d’exploitation.
Ces actions ont contribué de manière e�cace à améliorer 
la trésorerie et le résultat comptable de l’A.A.D. 
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Social BOUQUET DE COEURS

L’ association continue la distribution alimentaire. 
Cette année 82 familles ont été aidées et viennent 
le mardi, le jeudi ou le samedi. 
C’est grâce aux dons qui nous sont o�erts par de 
très belles personnes que nous pouvons aider 
ces familles toute l’année, ainsi que par la mise à 
disposition de beaux locaux par la mairie !
Cette année, nous avons repris l’activité 
« créations et loisirs » avec Corinne, à l’espace du 
Levrault le mercredi. 

Nous avons ouvert une boutique associative, rue 
Pierre-Semard. 
Nous vendons des vêtements bébé, enfant, 
femme, homme ainsi que chaussures, vaisselle, 
livres, jouets... Venez nous voir et boire un café !
Un grand merci à toutes les personnes qui 
nous soutiennent activement et aux bénévoles 
toujours présents ! Merci !
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Environnement

  Dans le cadre de sa politique d’extension du patrimoine arboré, le Département de l’Allier a pour 
objectif de planter 350 000 arbres et arbustes d’ici 2028 pour contribuer à la lutte contre le changement climatique. 
Concrètement, il �nance des végétaux aux communes, intercommunalités et agriculteurs ayant un projet 
d’aménagement paysager, les essences résistantes à la chaleur étant privilégiées 
Lancée en 2023, cette initiative en faveur de l’environnement complète celle consistant à remplacer un arbre abattu 
par 3 jeunes arbres sur les routes départementales.
Concrètement, comment cela se traduit-il sur le territoire de St-Germain-des-Fossés ? Après les 40 arbres plantés en 
2024, 30 plantations sont en cours pour l’année 2025.

350 000 ARBRES POUR LE BOURBONNAIS.
ET À SAINT-GERMAIN ?

Placette des 3 ponts

- 2 sorbiers (Sorbus aucuparia) réputés pour attirer 
les oiseaux, et notamment les hirondelles dont les 
nids ont été reconstitués sur les façades du pôle santé 
Simone-Veil
-2 magnolias à grandes 
�eurs (Magnolia 
grandi�ora) en raison de 
leur feuillage persistant
- 2 liquidambars 
(Liquidambar styraci�ua) 
pour la couleur rouge de 
leur feuillage à l’automne
-2 lilas des Indes (Lagers-
troemia indica) qui �eu-
rissent en �n d’été et à l’automne, à une période où 
peu d’arbres �eurissent.

 Les Moulières

Autour de l’aire de jeux, des arbres qui montent assez 
haut avant de s’étaler pour créer de l’ombrage
- 1 savonnier (Koelreuteria paniculata)
- 1 arbre à soie (Albizia ombrella)
- 1 érable à feuilles rouges (Acer rubrum)
- 1 tulipier de Virginie (Liriodendron tulipifera)   
          

Rue et impasse Jean-Sébastien-Bach

14 arbres en alignement pour créer une barrière 
visuelle 
- 7 érables à feuilles rouges et 7 tulipiers de Virginie 
panachés (Liriodendron tulipifera aureomarginatum).

Liquidambar

Sorbier
Magnolia 

à grandes �eurs

Lilas des Andes

Savonnier Arbre à soie

Érable à feuilles rouges
Tulipier de Virginie 
à feuilles panachées
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Frêne blanc

Parrotia persica
Paulownia

 Espace du Levrault
- 1 frêne blanc (Fraxinus Americana) dont le tronc haut ne 
gênera pas la vue sur la bâtiment.
- 1 sorbier pour les oiseaux.
Derrière la piscine, le long du cheminement, création d’un 
verger avec
- 2 pommiers, 2 poiriers, 2 cerisiers et 2 pruniers.

Rue des Aures, face à la gendarmerie
- 1 bois de fer de Perse (Parrotia persica) pour la couleur 
légèrement orangée de son feuillage, et dont la taille modérée 
s’intègrera bien avec les arbres existants.

  Les Grégatières
- 1 paulownia (Paulownia tomentosa) à �eurs bleues qui monte très 
haut, complété à la base par 
- 1 parrotia à feuilles orangées.
  

Érable de Freeman

Marronnier blanc

Marronnier
à �eurs rouges

Frêne à feuillage jaune NoisetierFrêne à feuilles étroites

Parc des Épigeards
En complément des arbres existants, dont certains 
remarquables
- 1 érable de Freeman (Acer freemanii) dont le 
feuillage devient rouge à l’automne.

Espace des Marronniers
Cet automne, dans le cadre de l’aménagement 
de l’aire de stationnement derrière le bâtiment, 
8 marronniers blancs (Aesculus hippocastanum) 
et rouges ( Aesculus carnea) seront plantés, en 
remplacement des 7 arbres malades abattus.

Des noues végétales seront constituées au pied 
des arbres, et le reste du parking sera aménagé en 
cailloux.

Allée du stade
Un alignement d’arbres sera réalisé, avec en alternance
- 9 frênes à feuilles étroites vert olive (Fraxinus angustifolia)
- 9 frênes communs à feuillage jaune (Fraxinus excelsior).
 4 noisetiers viendront compléter l’existant.

Le changement climatique, la pollution, 
l’apparition de maladies sur des variétés 
qui en étaient exemptes, ont orienté les 
services vers un choix à grande diversité 
des essences. Cette grande diversité dans le 
choix des essences est également destinée 
à prévenir une disparition massive des 
végétaux en cas « d’épidémie ». 
Pour favoriser leur implantation dans la 
commune, ces arbres proviennent d’un 
pépiniériste local. Ainsi, ils sont déjà 
accoutumés au climat de la région.
L’ensemble des arbres ont été plantés 
par les agents du Centre Technique 
Intercommunal nord-agglomération. Ils 
en assurent l’arrosage, le bon état des 

tuteurages et la taille douce au 
moment opportun.



La collecte des encombrants et épaves automobiles aura lieu le jeudi 24 juillet 2025, 
inscription en mairie au 04.70.58.82.16.
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Cette année encore, la Municipalité s’est associée à la Fédération des Chasseurs de l’Allier pour 
mener deux opérations importantes :
 - 50 mètres de haie arbustive ont de nouveau été implantés en continuité de la haie 
plantée en 2024 par les enfants du Conseil Municipal d’Enfants lors de l’opération Sensibilis’haie.
 - la journée « J’aime la nature propre » a été reconduite le 16 mars ; au vu des conditions 

ÉPAVES - ENCOMBRANTS

météorologiques, les participants à cette action citoyenne ont été moins nombreux que l’année dernière, 
mais ce ne sont pas moins de 3 m3 de déchets hétéroclites qui ont été soustraits à la nature (verre, plastique, 
cartons et papiers, matelas mais aussi extincteur, bouteille de gaz, plaque de �brociment et même téléviseur).
Merci aux courageux qui sont venus malgré les prévisions météo.

Nous souhaitons poursuivre notre 
collaboration avec les chasseurs et 
comptons sur une large participation 
aux prochaines éditions.
Les services techniques œuvrent au 
quotidien pour préserver la qualité 
du cadre de vie en restant attentifs 
aux arbres, arbustes, massifs �oraux 
mais aussi à la propreté des espaces 
publics.
Les programmes de plantation et 
d’entretien raisonné des espaces verts 
se poursuivent.
Le Centre Technique Intercommunal 
Nord-Allier s’est doté d’une nouvelle 
balayeuse plus performante pour une 
plus grande e�cacité.
Malheureusement, nous déplorons 
encore de trop nombreux dépôts 
sauvages de déchets en tous genres 
et surtout de déchets verts.

La nature propre est l’a�aire de tous  ! 
N’hésitez pas à nous aviser de tout 
dépôt que vous pourriez constater.

Rappel : depuis le début de l’année, le S.I.C.T.O.M. Sud-Allier a 
modi�é la fréquence de collecte pour les ordures ménagères.
Pour mémoire, la collecte ne se fait plus qu’une fois par semaine, 
selon votre lieu de domiciliation, soit le lundi, soit le vendredi.
La collecte des déchets recyclables (ou bacs jaunes) s’e�ectue 
toujours le mercredi, une fois par quinzaine, selon votre secteur.
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AIDE AUX COMMERCES ET AUX PARTICULIERS

La commune soutient ses commerces du centre-ville !

  Le conseil municipal a souhaité renouveler le dispositif d’aide communale aux travaux sur la   
 période 2024-2026 : ce règlement vise à accompagner les projets de création, d’extension ou de reprise 
d’activité économique des entreprises artisanales, commerciales et de service. Cette aide s’adresse aux TPE et PME 
avec point de vente ainsi qu’aux professions libérales du centre-ville.  

Dans ce cadre, la commune de Saint-Germain-des-Fossés intervient par le biais d’une subvention à hauteur de 
1 500 € maximum par projet. 
Les dépenses éligibles aux aides économiques correspondent aux investissements liés à l’immobilier (rénovation 
des vitrines, extension ou modernisation des locaux professionnels…), au matériel immobilisé ou non (chambre 
froide par exemple), aux investissements d’économie d’énergie (isolation, chau�age, éclairage…), à l’accessibilité 
des personnes à mobilité réduite (P.M.R). 

Depuis la mise en place du dispositif en 2020, la 
commune a accompagné 11 projets pour un montant 
total de 16 500 €.  

Des aides à l’investissement immobilier des petites 
entreprises sont également mobilisables, sous 
conditions, au niveau des partenaires de la Région AURA, 
du Département de l’Allier et de Vichy Communauté. 

Renseignements en mairie :
Christopher Giraud,
Chef de projet revitalisation centre-bourg
04.70.58.82.12
developpement.saintgermaindesfosses@orange.fr

Le Département aide les particuliers à l’acquisition 
de logements en centre-bourg

Lors de l’adoption du Plan Départemental de 
l’Habitat (P.D.H) 2024-2029, le Département a 
créé deux dispositifs en faveur de la vente et 
l’acquisition de biens dans les centres-villes et 
centres-bourgs :
 - La prise en charge des diagnostics 
préalables à la vente de biens immobiliers 
(diagnostics, plomb, amiante, gaz, électricité 
voire audit énergétique pour les passoires  
thermiques…) pour tout logement vacant 
depuis plus de 2 ans, dans la limite de 1 500 € 
par logement.
 - La prise en charge des frais d’actes 
notariés pour tout primo-accédant entrant en 
possession d’un logement de plus de 15 ans 
dans la limite de 7 500 € sans condition de 
ressources et 10 000 € si le bien est vacant.

Renseignements auprès de la Maison 
de l’Habitat à Vichy Communauté au 
04.63.01.10.65.
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UNION COMMERCIALE, 
INDUSTRIELLE ET 
ARTISANALE

En 2024, l’association a poursuivi ses activités avec le jeu de la 
Fête des Mères, la journée de l’olympisme, la soupe à l’oignon 
et notre traditionnelle Chance de Noël qui vient récompenser 
nos nombreux clients !
Pour 2025, Alexandre Dumas conserve la présidence avec un 
bureau identique à celui de l’année dernière :
Vice-présidente : Angélique Casillas, 
Secrétaire : Anne-Marie Bonnet,
Secrétaire-adjointe : Marie-Élise Rebourgeon, 
Trésorière : Séverine Sou�érant,
Trésorière-adjointe : Dominique Dziedzic.

Nos activités pour cette année 2025 :
- Le jeu de la Fête des Mères les 23, 24 et 25 mai.
- Un bal « années 80 » le 10 novembre (date à con�rmer).
- La soupe à l’oignon sur le parvis de l’église le vendredi 12 décembre à partir de 18h.
- La chance de Noël du vendredi 12 décembre au 4 janvier 2026 inclus.

C’est au cours de ces animations que l’U.C.I.A et sa quarantaine d’adhérents participent à la vie de la commune.
Nous remercions ceux qui nous ont rejoints dernièrement :
Julien Bu�et (plaquiste), Didier Asse (laverie) , Christophe Bourdiol (cours de cuisine et traiteur), Aurélie Hache 
(tatoueuse) , Jessica Dufour (onglerie), Jean-Michel Meunier (agent immobilier) , Alexis Maujoin (garage LASM 
Automobiles).

Pour adhérer à l’U.C.I.A, il su�t de contacter Alexandre Dumas ou un membre du bureau qui vous guideront !

L’U.C.I.A souhaite remercier ses adhérents et ses partenaires. Tous ont grandement contribué à la vie de l’association 
et continuent de le faire.
Pour rester informé(s), suivez-nous sur notre page FACEBOOK 
https://www.facebook.com/commercantsdesaintgermaindesfosses

La Navette, magasin de vêtements 
de seconde main au 19, rue Pierre-
Sémard a arrêté son activité le 28 
février dernier.

La boutique a été reprise par 
l’association Bouquet de Cœurs, 
précédemment installée au 48, rue 
Pierre-Sémard.

DÉMÉNAGEMENT
BOUTIQUE
BOUQUET
DE COEURS



La Ville de Saint-Germain-des-Fossés et le Comité des Fêtes organisent, comme chaque année, la traditionnelle 
Fête Patronale. Événement incontournable, elle se déroulera le temps d’un week-end du 5 au 7 juillet.
Manèges, auto-tamponneuses, chenille, pêche au canard, tir à la carabine, jeux d’adresse, loterie, s’installeront 
place de la Libération et divertiront les visiteurs. Et bien sûr la fête patronale c’est aussi des gaufres, des churros, 
des pommes d’amour et la barbe à papa ...

Le rendez-vous est fait de rencontres toutes générations confondues.
Au programme :

Samedi 5 juillet :

Fête foraine l’après-midi
Retraite aux �ambeaux à l’heure italienne avec la participation 
des Sapeurs-Pompiers, de la Société Musicale l’Indépendante 
et de nos amis italiens de Mazzano

Dimanche 6 juillet :

Fête foraine l’après-midi
Concert par la Société musicale l’Indépendante à partir de 
21 heures sur le parking de l’espace du Levrault (près de la 
piscine)
Grand feu d’arti�ce en soirée

Lundi 7 juillet :

Grande journée surprise
Fête foraine l’après-midi

Pour les petits comme les grands, ouverture des «  portes  » 
chaque jour à partir de 14h.
A noter que le lundi, les attractions sont à moitié prix.

Venez nombreux !
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En 2024, la commune vous a proposé du théâtre et du cabaret, et vous 
avez pu pro�ter des activités culturelles organisées par nos associations 
et notamment par les Amis du Passé.
Le 1er août, des jeux anciens pour petits et grands seront gracieusement 
mis à votre disposition dans la cour intérieure du Prieuré.
Le 20 septembre, à l’E.C.F.R, c’est l’humour qui sera mis à l’honneur dans 
notre cité, chère au cœur de Fernand Raynaud, avec le spectacle de Cédric 
Loumborozo « Si, si...il se soigne » ! Le tarif a été �xé à 10 € et gratuit pour 
les moins de 12 ans.
En�n le 18 octobre, nous accueillerons à l’E.C.F.R la troupe théâtrale 
ZIGOM’ART de Creuzier-le-Vieux pour sa pièce « Vive l’Empereur ! ». Une 
bonne soirée en perspective au tarif de 5 € et gratuit pour les moins de 16 
ans. Comme vous le constatez, la culture à Saint-Germain est éclectique 
et à la portée de tous !
La saison culturelle 2025 sera également riche grâce aux associations de 
la commune et particulièrement les Amis du Passé qui , comme à leur 
habitude, vous proposeront des expositions de peintures et sculptures, 
du théâtre, des enquêtes, des concerts, des visites patrimoniales etc....
Merci à tous de mettre vos talents à disposition du plus grand nombre !!
La brochure « saison culturelle 2025 » est à votre disposition en mairie, sur 
le site internet, sur Intramuros et au rieuré.

FÊTE PATRONALE



Saint-Germain fête sa base le samedi 16 août 2025.

Retrouvons-nous pour pro�ter des nombreuses activités 

et animations proposées.

Au programme : activités nautiques (paddle, pédalos, wa-

ter bike,…), démonstrations de pêche, pétanque, jeux an-

ciens, jeux gon�ables, randonnées pédestres et vélos,… 

animations musicales sans oublier le spectacle de drones 

départemental « Bourdonner en Bourbonnais » en clô-

ture !

Buvette et stand de petite restauration (sandwichs, chi-

polatas et merguez, chips, crêpes, barbe à papa) seront à 

disposition.

Préparez-vous à passer une journée conviviale en famille !

MARCHÉ ARTISANAL Dans le cadre de la saison estivale du Prieuré, la 
municipalité et l’association « Les Amis du passé » 
organisent le dimanche 20 juillet 2025, un marché 
artisanal et gourmand de 10h à 18h au Prieuré.
Plus de 40 exposants seront présents ; artisans, 
artistes, producteurs régionaux accueilleront 
chaleureusement  les visiteurs et répondront 
à toutes les interrogations relatives à leur 
passion. Certains d’entre eux proposeront des 
démonstrations.
Quant à la diversité des stands, il y en aura pour 
tous les goûts ! ceintures en cuir, portraits de famille 
originaux, savons artisanaux, trousses de voyage, 
bijoux, sacs à main, objets de décoration en bois, 
en verre, vêtements, cosmétique, céramiques, 
poteries, mais aussi des produits régionaux, miel, 
gâteaux, vins, charcuterie, fromages…!

Un barbecue sera proposé par les Amis du Passé 
sur réservation au 06 81 60 75 72.
Un rendez-vous à ne pas manquer pour se faire 
plaisir ou faire plaisir.

FÊTE DE LA BASE DE LOISIRS
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FORUM DES
 ASSOCIATIONS

À l’occasion de la rentrée, la ville de Saint-Germain-des-
Fossés organise son traditionnel Forum des associations 
le samedi 6 septembre de 10h à 18h au gymnase de la 
Prat.

Au cours de cette journée, vous pourrez découvrir ou 
redécouvrir la diversité du tissu associatif de la commune. 
En e�et, l’o�re associative est nombreuse et diversi�ée : 
du sport, des loisirs mais aussi des associations 
culturelles, sociales, caritatives et intergénérationnelles.
Cette journée permettra à chacun, enfants et adultes, de 
trouver l’activité culturelle, sportive ou de loisirs de son 
choix.

Une journée découverte agrémentée de diverses 
animations, expositions, initiations et démonstrations 
des associations locales.

Vous recherchez une activité pour la saison 2025-2026 
pour vos enfants ou vous-même ? Vous souhaitez vous 
engager en tant que bénévole ?

Pro�tez du Forum des associations pour rencontrer 
les bénévoles des associations locales qui vous 
renseigneront et vous accompagneront dans vos 
démarches.
Au cours de cette journée, le livret des associations sera 
distribué à chaque visiteur.

BRAVO CHAMPIONNE !
Marie Cubizolle a remporté la médaille d’argent lors de 
la compétition nationale de pole dance dans la catégorie 
semi-professionnelle.
Le thème de cette compétition était le cirque, un univers 
coloré et plein de magie.
Nous avions eu l’occasion de découvrir Marie dans 
l’exercice de son art lors du passage de la �amme 
olympique.
Vous pouvez la retrouver lors des cours de pole dance 
proposés par l’association l’Espérance.
Bravo Marie ! Une belle récompense pour une belle 
championne.
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LES AMIS DU PASSÉ

« Les Amis du Passé », acteur culturel majeur de la commune

  En partenariat avec la municipalité, les bénévoles de l’association se consacrent à trois actions 
principales :

- La réhabilitation et l’entretien de l’aile ouest des bâtiments conventuels du prieuré 
- Le classement et l’archivage de documents sur l’histoire de la commune : ces documents sont à la libre consulta-
tion du public chaque mardi matin dans l’aile ouest du prieuré.
- L’organisation de manifestations culturelles : l’association propose un programme riche et varié d’expositions, 
concerts, pièces de théâtre, chasses au trésor, conférences et manifestations diverses de mai à septembre et en 
particulier chaque vendredi de juillet et août dans le cadre des « Soirées d’été au prieuré ». 

Avec plus de 1 400 visiteurs en 2024, le bilan d’activités est plutôt positif en termes de qualité des expositions et 
des spectacles proposés mais le nombre de spectateurs est souvent décevant en regard de l’énergie déployée par 
chacun.

Pour 2025, l’association a préparé un programme* riche et diversi�é :
- Dans la salle « Alain-Thouret », quatre expositions de peinture, sculp-
ture ou photographie attireront les amateurs d’art ; nous accueillerons 
également en septembre l’exposition du 140e anniversaire de la société 
musicale l’Indépendante.
- Dans la cour intérieure :
 o le 11 juillet, une enquête policière et immersive, 
 o le 18 juillet,  le théâtre « Atelier Bûle » de Gannat et sa pièce 
inédite « La Jeune Fille et la Mort »,
 o le 1er  août, des jeux anciens tout public, 
 o le 22 août, une soirée bourbonnaise avec «Les Chadéquériaux»,
 o le 30 août, une opérette « La Presque Belle Hélène » d’’O�enbach,

devraient satisfaire un public varié. 
- Dans l’église, le rendez-vous traditionnel avec le Festival des Monts de 
la Madeleine vous proposera un récital violoncelle et cithare de Volodia 
Van Keulen.
- La fête du prieuré avec une soirée guinguette autour d’une paëlla et 
animation musicale le samedi 9 août se poursuivra le dimanche 10 août 
par une visite guidée et contée.

En assistant à ces soirées ou pour les journées du patrimoine les 20 et 21 
septembre, venez nombreux découvrir ou redécouvrir ce site du prieuré 
dont l’intérêt architectural et historique est reconnu (visites possibles sur 
rendez-vous au 06.32.12.91.64).

*La brochure « saison culturelle 2025 » est à votre disposition en mairie, sur 

le site internet, sur Intramuros et au Prieuré.



L’association L’animaxions a mené de nombreuses actions 
en faveur des services de pédiatrie de Vichy, Moulins et Cler-
mont-Ferrand, ainsi que pour des structures accueillant des 
personnes en situation de handicap (magie, clowns, mu-
sique, sculptures sur ballons).
Un gala de magie réunissant des artistes de renommée in-
ternationale a été organisé le 9 mars 2024 à l’espace culturel 
Fernand-Raynaud. Cette manifestation a permis de remettre 
un chèque de 4 000 € aux services de pédiatrie de l’hôpital 
de Vichy. La seconde édition de ce gala est �xée au samedi 7 
mars 2026.
Le 6 avril 2024, dans le cadre de la journée du challenge 
olympique, l’association a �nancé une sensibilisation aux 
handicaps moteurs et visuels avec des parcours permettant 
aux valides d’être confrontés aux réalités des personnes han-
dicapées ou dé�cientes visuelles en milieu urbain.
Un loto caritatif organisé le 9 mars 2025 a permis de reverser 
3 000 € à l’association A.P.F. France Handicap Allier.
Autre évènement majeur en 2025 : l’organisation d’un re-
pas-spectacle le 1er Novembre 2025 au domaine de la Saigne 
à Creuzier-le-vieux. Une soirée rythmée par de la magie, de la 
chanson et qui sera ponctuée d’une soirée dansante.
Les béné�ces seront reversés à l’association « un pas pour 
mille pas » de Saint-Yorre, qui s’occupe d’enfants atteints de 
troubles autistiques.

Informations et réservation auprès de Xavier au 
06.65.48.98.90.

Vie 
Associative

33

AMICALE LAÏQUE

2024 – 2025 -  Encore une année riche à l’Amicale Laïque !

Une envie de créer ? Venez rejoindre la section peinture 
sur soie et arts créatifs pour découvrir diverses techniques 
artistiques : peinture, broderie, cartonnage.
Le salon des Arts Créatifs et le marché de Noël ont été un 
succès, ainsi que l’ « Expo vente de la Fête des mères » en 
mai. 
 
Après « C’était une blague », les « Z’amats » se sont lan-
cés dans une enquête policière déroutante et captivante : 
« Murder at the manoir». 
« Si l’on chantait » avec  la chorale La Mi La Mélodie ? 
N’hésitez pas à franchir le pas ! Les choristes vous at-
tendent le mercredi à 18h  avec un répertoire varié ! Cette 
année, le concert du 23 mars a réuni « A Croche Note » et 
« Les chœurs du Servagnon ».
Pas besoin de savoir danser mais seulement avoir envie 
de bouger pour rejoindre, la « danse �tness » ! E�orts en 
musique et bonne humeur garantis tous les mercredis !

La section Comédie Musicale vous a émerveillé l’an passé 
avec  « Le Roi  Lion » ? Cette année elle vous a fait rêver 
avec la « Reine des neiges »  le 24 mai lors d’un dîner spec-
tacle et le 25 mai !

L’ANIMAXIONS
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DON DU SANG

L’Association pour le Don de Sang Bénévole de St Ger-
main-des-Fossés et sa Région (Billy, Magnet, St-Félix, 
Saint-Gérand le Puy, Sanssat et Seuillet) a fait une belle 
année 2024 et espère, grâce à vous, maintenir les 450 
donneurs annuels encore pendant plusieurs années.
Votre Sang fait la di�érence, les malades comptent sur 
vous.
Pour rappel, un don du sang dure environ 1 heure et per-
met de sauver 3 vies.
L’Association, le site de Moulins de l’E.F.S, les municipali-
tés partenaires et les malades remercient les 92 Saint-Ger-
manoises et Saint-Germanois pour leur participation aux 
collectes de Sang au cours de l’année 2024 et en ce début 
d’année 2025.
En 2025, n’oubliez pas aussi de vous inscrire sur le �chier 
national des DVMO (Donneurs Volontaires de Moelle 
Osseuse) à l’accueil des collectes de sang et de prendre 
votre carte de Donneurs d’Organes et de Tissus, et sur-
tout dites-le à vos proches si vous êtes d’accord pour of-
frir vos organes ou tissus.
Où et quand donner son sang en 2025 (de 15h à 19h) ?
À l’Espace culturel Fernand-Raynaud de Saint-Germain- 
des-Fossé, le mercredi 27 août, et les lundis 27 octobre et 
22 décembre.

Pour plus d’informations, contactez la présidente Sabrina 
Urbain au 06-16-68-72-59 ou associationdondusangsg-
df@gmail.com ou sur la page Facebook « Association 
pour le Don de Sang Bénévole de SGDF et sa Région »

La pétanque saint-germanoise s’est illus-
trée en 2024 en championnat des clubs, 
notamment avec les formations vétérans A 
et B puisque celles-ci se sont maintenues 
en Régional pour la A et en Honneur pour 
la B.
Pour le Championnat Open, la formation 
du capitaine Xavier Lacombe s’est une 
nouvelle fois attribuée le titre de cham-
pion pour la troisième année consécutive 
et donc jouera en première division.
En Coupe du Comité, après avoir remporté 
les deux éditions précédentes, la forma-
tion du président et capitaine Patrick Her-
nandez a échoué en �nale face à Domérat.
En�n, cerise sur le gâteau, le président 
saint-germanois s’est vu remettre la mé-
daille d’or du mérite par le président 
de notre comité Roger Malbec, lors du 
Congrès Départemental qui s’est déroulé à 
Bourbon-L’Archambault.

PÉTANQUE SAINT-GERMANOISE



Le Tennis Club de Saint-Germain vous accueille dans 
des infrastructures modernes, avec deux terrains exté-
rieurs, un terrain couvert au sein d’un gymnase, et un 
tout nouveau club-house confortable. 
Cette année, le club compte 59 licenciés, parmi lesquels 
27 enfants inscrits à l’école de tennis et 32 adultes.
Des cours pour adultes débutants sont également pro-
posés, des femmes de 20 à 60 ans participent.
Le tournoi interne a mis en lumière de jeunes talents 
prometteurs. À titre d’exemple, un joueur a réalisé une 
véritable performance en accédant à la �nale de la 4ème 
série ainsi qu’à la �nale du tableau principal.
N’hésitez pas à nous rejoindre à Saint-Germain pour 
partager ensemble la passion du tennis et pro�ter 
d’un environnement convivial et dynamique !
Pour des informations complémentaires, vous pouvez 
nous contacter par mail au :
tcsaintgermain03@gmail.com

35

Vie 
Associative

NATATION

La saison 2023/2024 s’est terminée avec 141 licenciés 
dont 31 licences « J’apprends à nager ».
14 nageurs ont participé à 179 épreuves.
Pour cette saison 2024/2025 nous avons repris les en-
traînements dès octobre les lundis, jeudis, vendredis et 
samedis au centre aquatique de Bellerive-sur-Allier et le 
mercredi à la piscine de Cusset.
La piscine de Saint-Germain n’ouvrira certainement qu’en 
juillet et nous retrouverons notre bassin en juillet et août 
après la fermeture au public.
Les créneaux seront répartis entre les di�érents niveaux : 
école de natation, groupe perfectionnement, groupe 
compétition, groupe adultes et aqua-forme.
Les inscriptions pour apprendre à nager, se perfectionner 
ou même se détendre ont débuté mi-juin.
L’opération « J’apprends à nager » (10 leçons pour 15€) 
mise en place par le ministère des sports sera reconduite 
en juillet et août à raison de 3 sessions : 
- 07/07/25 au 18/07/25
- 21/07 au 01/08/25
- 04/08/25 au 18/08/25.
Inscriptions depuis le 16 juin 2025.
La Coupe d’Allier (�nale départementale) est program-
mée le dimanche 22 juin 2025. Nous espérons encore 
qu’elle puisse se dérouler comme par le passé à la piscine 
Robert-Saigne si le bassin est opérationnel à cette date. 
 

Pour tous renseignements :
Tél : 04 70 59 68 81

  Mail : michelelaporte2@gmail.com
Site : ascsg-natation.com

TENNIS-CLUB 
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TENNIS DE TABLE Avec la notoriété des frères Lebrun aux Jeux Olympiques, 
notre sport a connu une recrudescence de licenciés cette 
année et en particulier la section loisirs.
En e�et, plusieurs adultes s’adonnent deux fois par se-
maine à notre discipline. 
D’ailleurs, notre club a engagé 5 équipes cette saison.
L’équipe 1 évolue en régionale 3 et va assurer son main-
tien. 
L’équipe 2 est montée à la mi-saison en pré-régionale. 
L’équipe 3 composée de jeunes évolue en départemen-
tale 1 et assure son maintien.
L’équipe 4 est en départementale 2 et l’équipe 5 est en 
départementale 3.
Nos objectifs sont de recruter quelques bons joueurs pour 
faire progresser le groupe de jeunes pongistes. Notre club 
essaie de �déliser nos jeunes par des stages proposés soit 
par le club, soit par le comité ou la région.
La journée des associations qui va se dérouler début sep-
tembre sera l’occasion de faire découvrir notre discipline. 
Nous prévoyons aussi une démonstration de ping virtuel. 

Les entraînements sont dirigés par Laurence Celse et 
Franck Chossidière.
Nos podiums 2025 - 
Kawtar Mesri – 1ère en Benjamine  (Championne d’Al-
lier et 1ère Top de détection quali�cation aux cham-
pionnats Aura)
Lisa Teyssot – 1ère en minime Championne d’Allier.
(quali�cation aux Championnats Aura)
Une deuxième place pour Malory Reinard-Collonge. 
Le championnat individuel se déroule sur 4 journées. 
Deux montées en nationale 2 pour Lisa Teyssot et une 
montée en Pré-nationale pour Léopold Galien. L’ex-
périence de ces montées aux niveaux supérieurs sont 
très béné�ques pour ces jeunes pongistes. Au total, 6 
jeunes ont participé au cours de cette saison. 
Notre club a également proposé aux joueurs d’aller 
voir une rencontre en nationale 1 à Roanne, et de ce 
fait nos jeunes joueurs ont pu voir évoluer les frères 
Lebrun.
Cette année va être marquée par l’acquisition d’un mi-
nibus o�ert par la région aux couleurs de notre club. 

Renseignements 
sur la page Face-
book : 
TT Saint Germain 
des Fossés
Entraînements Lau-
rence Celse
07.67.98.03.77 



Le 23 mai 2024, nous avons passé une 
superbe journée au cabaret Élégance de 
Renaison avec un déjeuner-spectacle 
unique.
Notre assemblée générale s’est tenue le 
26 octobre en mairie, suivie d’un repas au 
restaurant « Le Marronnier » à Bayet.

Pour cette année 2025, nous prévoyons 
une sortie au Hameau du vin à Roma-
nèche-Thorins le vendredi 13 juin : pe-
tit déjeuner sur la route et repas de midi 
« Terroir » au Hameau. Après-midi petit 
train pour les déplacements et visite libre 
du centre de vini�cation et des jardins bo-

taniques... Une belle et heureuse 
journée en perspective.
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Cette année l’Espérance fête ses 65 ans !

ESPÉRANCE SAINT-GERMANOISE

Avec des sections phares telles la baby gym ou le �tness 
et des activités plus récentes comme la gym renfo ou 
mouv barre dance pour les adultes, l’Espérance ne cesse 
de se renouveler.
Pour cette nouvelle saison, elle ouvre ses portes à la danse 
orientale qui a rapidement su trouver son public tant au-
près des enfants que des adultes. Plus d’une trentaine de 
danseuses évoluent ainsi sur des rythmes orientaux, dé-
couvrent les multiples facettes de la danse dans un cours 
éveil multi danses ou s’initient à la street dance sur des 
musiques résolument modernes et ont présenté leur tra-
vail pendant leur spectacle le 7 juin.
Autre nouveauté, la pole dance fait son entrée à l’Espé-
rance ! Alliant force, souplesse et agilité, nos deux pro-
fesseurs ont pu faire découvrir cette activité sportive pas 
comme les autres avec des cours mensuels ouverts aux 
adultes débutants comme aux enfants à partir de 12 ans, 
et ont remporté un franc succès en �délisant une dizaine 
d’adeptes régulières.
Cette année le club s’est relancé dans la compétition de 
gym avec un e�ectif de 20 gymnastes. Nous avons donc 
participé aux championnats départementaux GAF en in-
dividuel, où nous avons remporté une deuxième place 
dans la catégorie 7-8 ans, ainsi qu’en équipe où nous 
avons remporté la première place en 10 ans et une deu-
xième place en 7-8 ans, ce qui est encourageant pour la 
saison prochaine.

A l’occasion des 65 ans de l’association, le club a renouvelé son stock de vestes de survêtement. Et c’est grâce à l’aide 
précieuse de nos sponsors NOVACOUV’ et LA MAIE DU VILLAGE que nous avons pu réaliser l’achat de 50 vestes ! 
Une remise o�cielle a été faite lors de la démonstration de gymnastique du 14 juin a�n de les remercier pour leurs 
dons généreux.

CLASSES 62-63-64
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SOCIÉTÉ MUSICALE L’INDÉPENDANTE

L’année 2024 a été riche en évènements avec un réper-
toire musical « de rue » toujours festif. Les manifesta-
tions de début d’année ont rencontré un vif succès. 

Plusieurs évènements ont contribué au programme 
attrayant avec l’animation du Carnaval d’Ygrande, un 
échange musical avec une harmonie voisine, la partici-
pation au Relais de la Flamme Olympique, le Festival Vi-
ticole et Gourmand de Saint-Pourçain et d’autres fêtes 
locales. 

L’Indépendante se produit également lors des cérémo-
nies o�cielles et pour les traditionnels concerts (Fête de 
la Musique, Fête Patronale, concert de �n d’année). 
Le programme musical est au beau �xe. La Cavalcade 
d’Escurolles, un Concert de Printemps avec une autre So-
ciété Musicale en mai, la participation à la Fête de la Base 
de Loisirs en août complètent les festivités. 
L’année 2025 a été marquée par le « 140ème Anniversaire de 
la Société Musicale » les 3 et 4 mai. Un repas-concert a dé-
buté le week-end avec l’Indépendante et « Le Brass Band 
des Volcans ». Un nouveau concert avec un orchestre de 

jeunes musiciens de l’Allier, un quatuor réputé et la so-
ciété musicale ont complété cette belle fête. Une expo-
sition sur l’histoire de L’Indépendante a été organisée et 
ouverte au public. D’autres cérémonies de l’anniversaire 
sont déjà programmées à l’automne.
Avec un e�ectif de 50 musiciens, l’Indépendante reste 
toujours jeune, dynamique et fait partie des sociétés 
musicales les plus actives du Bourbonnais. 
Créée depuis 140 ans sur un site ferroviaire historique, 
elle est a�liée à l’U.A.I.C.F. (Union Artistique et Intellec-
tuelle des Chemins de Fer Français). Elle participe régu-
lièrement à des Festivals Interrégionaux.
L’indépendante postulera au Festival Musical U.A.I.C.F. 
Sud-Est prévu au printemps 2026.

L’école de musique, intégrée au 
 « Conservatoire Artistique » de Vichy 
Communauté, fonctionne avec un 
bel e�ectif d’élèves. Des cours sont 
dispensés à « La Maison de la Mu-
sique » par des professeurs agréés. 
La pratique collective des jeunes 
élèves s’organise au sein d’un or-
chestre de 1er cycle qui assure le dé-
but des concerts de l’harmonie. Pour 
les autres élèves, l’intégration s’ef-
fectue dans les rangs de l’Orchestre 
d’Harmonie. 
Une nouvelle année musicale convi-
viale et rythmée pour l’Indépen-
dante.



L’ARAC PERPÉTUE LA MÉMOIRE

L’Association RépublicAine des Combattants 
(A.R.A.C) de Saint-Germain / bassin de Vichy ras-
semble des anciens combattants, mais aussi des 
veuves de combattants et toutes celles et ceux qui 
veulent œuvrer au travail de mémoire et à la paix, 
dans la fraternité entre les peuples, avec des convic-
tions antifascistes solidement ancrées. 
Comme chaque année, l’A.R.A.C a organisé en dé-
but d’année son assemblée générale à Saint-Ger-
main, qui est un temps fort d’échange sur l’actualité et de convivialité. Ce moment est également ouvert à celles et 
ceux qui ne sont pas encore membres. L’AG a permis d’élire le bureau de l’association, composé de Alexis MAYET, 
Président ; Jeanne Rousseau Trésorière ; Martine Thonier, Trésorière adjointe ; Marie-Rose Dufour, porte-drapeau du 
secteur de Vichy. Raymond Petetot a été renouvelé comme Commissaire aux comptes. Marcel Pommier et Michel 
Tabourot sont présidents d’honneur.
L’association participe aux cérémonies patriotiques locales à Saint-Germain et Vichy, mais également dans l’en-
semble du département. 
L’A.R.A.C a organisé le 19 mars, comme chaque année, la cérémonie en mémoire des victimes civiles et militaires 
de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc (à Vichy et Saint-Germain), qui est une cérémonie o�-
cielle qui prend de plus en plus d’ampleur dans la commune grâce à la participation de porte-drapeaux du bassin 
de Vichy. 
L’organisation se mobilise également pour la défense des intérêts des anciens combattants et le progrès social. 
L’A.R.A.C est disponible pour des actions pédagogiques et de sensibilisation, mais dispose également d’expositions 
sur l’histoire des di�érents con�its qui ont touché le pays. 

Contacts Alexis Mayet : 06.88.69.86.35
Jeanne Rousseau : 07 78 05 45 45 arac03260@gmail.com 39
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L’espoir est sur les rails

SAINT-GERMAIN EN TRAIN

Tel pourrait être notre slogan pour cette nouvelle 
année puisqu’aujourd’hui, la gare de Saint-Germain-
des-Fossés accueille 200 000 voyageurs par an.
De bonnes nouvelles sont annoncées :
- Le début de la réhabilitation et la sécurisation de 
la grande halle voyageurs (la verrière) depuis février 
2025. 
- Sur la liaison Lyon/Nantes, on observe à SGDF un 
tra�c voyageur en augmentation de 151% dans notre 
gare, ce qui traduit l’évolution de l’e�et « nœud de 
correspondance à St-Germain.
- L’évocation d’une 4ème liaison journalière Lyon <--> 
Nantes.
- Le projet de liaison Lyon <--> Bordeaux est évoqué : 
un nouvel espoir « Train Équilibre du Territoire » récla-
mé par la Région AURA.

A.R.A.C.

- Le développement du SERM (Service Express Régional inter Modalités) d’Auvergne-Rhône-Alpes qui proposera 
des cadencements plus rapprochés, des connexions entre les gares par les transports publics, la voiture, le vélo ou 
la marche pour la décarbonation.  
Un beau programme à suivre de près pour poursuivre nos engagements, à savoir
- Promouvoir le service public du rail à St-Germain-des-Fossés 
- Améliorer la desserte ferroviaire 
- Sauvegarder le patrimoine de notre gare.
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LA CABINE

L’association La Cabine rassemble des 
membres de tous âges autour de deux mis-
sions : cultiver la convivialité et le partage, 
et valoriser notre patrimoine.
En 2024, les bénévoles se sont concen-
trés sur l’animation de notre boutique 
associative, La Navette, ouverte en 2023. 
Nous y avons organisé de nombreux évé-
nements : des karaokés, des ateliers (fabri-
cation de décoration récup, relaxation…) 
des après-midi et soirées jeux de société, 
des formations, escape game, contes pour 
adultes et enfants, conférences…
Nous avons toujours souhaité proposer 
des choses qui n’existaient pas encore à 
Saint-Germain, pour contribuer au dyna-
misme de la commune. Nous avons égale-
ment eu le plaisir d’embaucher une jeune 
femme éloignée de l’emploi pendant 8 
mois, en accord avec notre mission sociale 
et nos valeurs.

Malheureusement, comme beaucoup 
d’associations et malgré le dynamisme 
de nos membres, nous avons rencontré 
des di�cultés à recruter su�samment 
de bénévoles pour maintenir l’ouverture 
de ce lieu très prenant. Nous avons donc 
dû fermer La Navette début 2025. Toute-
fois, c’est un bilan très positif que nous 
dressons de ce projet : la mixité sociale et 
la seconde main ont été un succès, et les 
animations inédites dans la commune 
ont attiré du public.
Bref, tout ce que nous pouvions espérer 
pour ce lieu s’est concrétisé, et La Cabine 
n’abandonne pas pour autant ses mis-
sions !
Le 31 décembre 2024, nous avons orga-
nisé notre réveillon convivial, toujours à 
prix accessible, complet avec 200 partici-
pants.

L’association La Cabine, qui portait La Navette, va continuer à développer ses autres projets : créer du lien, sensibi-
liser à l’environnement, animer le territoire...
Nous envisageons ainsi de créer des Navettes éphémères, dans di�érents lieux de Saint-Germain, et pourquoi pas 
en partenariat avec d’autres associations... Si vous souhaitez rejoindre l’aventure, vous êtes les bienvenus !
On vous donne rendez-vous très vite pour la suite de nos aventures collectives.
 Contact : lacabine.saintgermain@gmail.com
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AUX MILLE SENTEURS

VOTRE FLEURISTE

56 rue Pierre Sémard

03260 Saint-Germain-des-Fossés

Tél : 04 70 58 03 83
Mail : anne-marie.cornil@hotmail.fr

Commandez par  

Réglez par CB

Livraison à domicile
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NOEUD FERROVIAIRE

Le Noeud Ferroviaire 03 est un club de mo-
délisme ferroviaire installé à Saint-Germain 
depuis 22 ans.

Nous nous réunissons le mercredi et le sa-
medi de 14H30 à 17H30 environ, à l’espace 
des Marronniers.

Nous souhaitons faire connaître le milieu 
du modélisme ferroviaire au plus grand 
nombre. Nous disposons de réseaux à deux 
échelles de tailles di�érentes (HO et N).
Notre temps est partagé entre travaux de 
construction ou de modernisation sur nos 
réseaux et la circulation de nos trains.

L’année 2024 a été bien chargée car le club a organisé trois événement majeurs :
 • une bourse exposition au mois de mars sur deux jours au gymnase de la Prat,
 • une bourse d’échange au mois de novembre sur une journée à l’espace du Levrault,
 • des journées Portes Ouvertes durant le week-end du marché de Noël.

Le club a vu aussi son nombre d’adhérents augmenter grâce à l’adhésion de 4 nouveaux membres.

Cette année, nous nous sommes lancé le dé� de créer un nouveau réseau d’exposition à l’échelle HO qui aura pour 
thème une évocation de la gare de Saint-Germain-des-Fossés, et d’organiser notre bourse d’échange au mois de 
novembre et nos journées portes-ouvertes au mois de décembre.

YOGA’S CLUB
Cette année, le Yoga’s Club a changé de 
professeur de pilates et le jour de pra-
tique qui est maintenant le mardi.
Nous comptons environ 90 adhérents 
pour toutes les activités proposées.
Jours et heures de pratique :
- Hatha Yoga : le jeudi de 19h15 à 20h30 
et le vendredi de 14h15 à 15h30, 
- Yoga Nidra  : les 2 premiers jeudis du 
mois de 18h à19h,
- Pilates : le mardi de 17h30 à 18h30 et 
de 18h45 à 19h45,
- Sophrologie en groupe  : une fois par 
mois, le mercredi de 18h45 à 20h,
- des stages de Hatha Yoga  : le samedi 
matin tous les 2 mois.
Nous avons proposé une séance de 
bains sonores lors d’un stage de Hatha 
Yoga qui a rencontré un beau succès. 
Nous pensons renouveler cette expé-
rience.
Renseignements  : par mail à 

yogas_club@orange.fr ou par 
téléphone au 06.13.74.06.02 
(Isabelle Duval)
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SAINT-GERMAIN RANDONNÉE

L’association Saint-Germain Randonnée, créée en juin 
1997, fêtera bientôt ses 30 ans. Elle rassemble des 
personnes qui aiment pratiquer la randonnée, la marche 
douce aux alentours de Saint-Germain et une section 
marche nordique qui se développe grâce à la formation 
de deux animateurs.
Les activités du club qui vont de début septembre 
jusqu’au début juillet de l’année suivante (y compris les 
vacances scolaires sauf Noël) comptabilisent environ 
49 adhérents (au 31/12/24). Une centaine de parcours 
di�érents totalisent presque 7 000 kms à parcourir. Nos 
adhérents peuvent participer aux trois activités, pour une 
seule cotisation (35€ personne seule/60€ couple).
L’activité Randonnée Pédestre encadrée par un animateur 
breveté par la Fédération Française de randonnée est 
proposée le dimanche tous les 15 jours, sur des parcours 
di�érents, sur 12 kms, mais pour les plus courageux, après 
le repas tiré du sac, il est possible de continuer sur une 
dizaine de kms supplémentaires.

L’activité Marche Nordique apporte une catégorie de marcheurs plus dynamiques mais sur des parcours moins 
longs (8 kms maximum). Cette activité encadrée elle aussi, par deux animateurs brevetés depuis plus de 10 ans 
maintenant propose des séances tous les samedis matins de 9h à 11h (6 parcours). Celle-ci se pratique obligatoire-
ment avec des bâtons spéci�ques. Le club a donc investi dans du matériel de prêt a�n de donner la possibilité aux 
personnes intéressées de s’essayer à ce sport.
L’activité Marche Douce a été mise en place pour ceux qui veulent se mettre ou se remettre à la marche, sans allure 
soutenue. Elle est vivement recommandée par les médecins suite à une opération ou maladie. Là aussi, l’encadre-
ment par un animateur breveté permet d’accompagner l’adhérent dans sa démarche et l’amener à prendre du 
plaisir dans l’e�ort tout en respectant les possibilités de chacun. Ces séances se déroulent tous les jeudis matins, à 
partir de 9h sur environ 5 kms, aux alentours de Saint-Germain.
Nouveautés en 2025 , ouvertes à toutes et à tous : 
1 séance de 8 kms avec intervenant extérieur pour la présentation de la faune et la �ore sur le parcours de la Boire 
des Carrés le samedi 17 mai  et 1 randonnée gastronomique à Montaigu (découverte du patrimoine local et des 
produits locaux) sur une douzaine de kilomètres le samedi 21 juin.

LA COMPAGNIE 
DE SAINT-GERMAIN

La Compagnie de Saint-Germain, une 
toute nouvelle association qui a vu le 
jour il y a 1 an, compte 3 sections pour 
vous divertir :
La Compagnie déraille (théâtre)
La Compagnie s’amuse (évènementiel)
La Compagnie chante (karaoké).
Nous avons pour but de favoriser, dé-
velopper et promouvoir la création 
artistique et culturelle dans la bonne 
humeur … alors n’attendez plus, venez 
nous rejoindre 

Tel : 06 50 00 32 99
Facebook : la compagnie de st germain
mail : lacompagniesgdf@gmx.fr
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INKARNE

Danser vers Soi !
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L’association inKarne a pris ses quartiers dans la salle de danse des Marronniers de Saint-Germain-des-
Fossés. Elle vous propose en collectif :

• des ateliers de méditation Pleine Présence et Gymnastique sensorielle (deux
mercredis par mois : 10h-11h30)
• des ateliers de Danse sensorielle (un samedi par mois : 10h-13h)
• des stages ponctuels avec d’autres intervenants aux pratiques 
complémentaires :
mouvement et écriture, tango contact, danse et argile…
Animés par Karine Grenier, docteure en psychologie, somato-psy-
chopédagogue, et danseuse, ces ateliers vous donnent l’occasion 
d’expérimenter une approche psycho-corporelle qui repose sur la 
perception �ne du corps*. Ils visent à favoriser l’engagement cor-
porel dans l’expression de soi à travers le mouvement. Le projet 
étant de se mettre au contact de ses ressources propres pour être 
mieux avec soi, avec l’autre et ainsi acquérir des outils utilisables 
dans son quotidien.
À Quoi s’attendre ?
Ces ateliers sont un moment privilégié pour plonger dans l’aventure de soi, se laisser surprendre lors d’un temps de 
détente, et en ramener des trésors pour sa vie : apaisement, globalité, ancrage, con�ance, enthousiasme, adapta-
tion, oser s’exprimer en dansant, pouvoir partager avec l’autre, improviser etc… dans un cadre bienveillant !
Tel un musicien qui accorde son instrument, vous apprenez à écouter le son de votre corps, à alléger vos gestes, 
contacter vos ressources vitales, développer une stabilité physique et psychique, déployer votre attention, renou-
veler votre créativité. 
Venez nous rejoindre pour faire l’expérience de vous-même ! Retrouvez l’ensemble des informations sur :
inkarne.wixsite.com/inkarne.
* La Pédagogie Perceptive ou Pleine Présence® - basée sur la perception des fascias - tissus conjonctifs élastiques qui en-

veloppent et relient les di�érents éléments anatomiques entre eux.

RESTAURATION DE PATRIMOINE ANCIEN

MAÇONNERIE - PIERRE DE TAILLE - COUVERTURE

10 rue Denis Papin - BP 10 - 03401 Yzeure Cedex
Tél : 04.70.46.42.84

www.dagois-restauration-patrimoine-ancien.com
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La saison 2025-2026 a repris après une saison 2024-2025 marquée par le retour de l’équipe A en Régional 3 et le 
maintien des équipes seniors B & C & Féminine.

A.S.C.S.G. FOOTBALL

L’e�ectif senior reste stable et nous participons à 
nouveau aux di�érents championnats régionaux 
(Senior R3) et départementaux (D3 & D4 & D1).

En jeunes, le groupement Allier Sud Foot avec les 
clubs voisins de Seuillet, Magnet, Saint-Gérand-
Le-Puy et Billy entame sa troisième année d’exis-
tence pour les catégories U6 à U18. L’école de foot 
a reçu récemment 2 labellisations de la Fédération 
Française de Football. Ces labels sont un gage de 
sérieux, de qualité et d’engagement envers le dé-
veloppement des jeunes joueurs dans un cadre sé-
curisé et éducatif.

Avec un e�ectif de 175 enfants, les équipes jeunes des U6 
au U18 sont représentées dans les di�érents championnats 
de district.

Cette bonne santé sportive témoigne de la qualité et du 
sérieux de la trentaine de bénévoles et éducateurs qui 
œuvrent à maintenir cette activité sportive dans une convi-
vialité, véritable ADN du club.

Nous recrutons toujours des dirigeants, éducateurs et ar-
bitres ! Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à nous contacter.



Des nouvelles manifestations pour �nancer son projet associatif

Avec l’appui et la mobilisation du Conseil d’Administration, du Bureau et de ses bénévoles, la MJC s’est lancée dans 
de nouvelles manifestations : loto, bourse aux livres, vide-dressing. Ces nouvelles manifestions ont pu éto�er le 
panel d’événements organisés depuis des années comme la Marche des Chouettes, la bourse avicole, ou encore le 
Gameshow.
En�n, il convient de rappeler les richesses humaines qui cimentent la MJC : ses bénévoles. Grâce à leur soutien en 
continu depuis 1970, la MJC propose aujourd’hui une vingtaine de sections qui nourrissent la vie sociale, locale 
et culturelle de Saint-Germain-des-Fossés : accueil de loisirs (mercredi et vacances), aviculture, badminton, canoë, 
cardio-renforcement musculaire, couture, footing, généalogie, informatique, jeux de cartes, baby-judo, judo, jujitsu 
(self défense), karaté, multi-sports, peinture, randonnée, théâtre enfants, tricot-crochet, volley.  

Un appel à participation

La MJC souhaite également impliquer davantage les habitants dans la vie associative. Vous avez une passion, une 
idée d’activité ou simplement l’envie de donner un coup de main ? La porte est grande ouverte ! La MJC se veut un 
lieu d’échange où chacun peut trouver sa place.

Retrouvez toute l’actualité de la MJC sur ses réseaux sociaux, ou passez directement les rencontrer au 16 
rue de Lapalisse. Un accueil chaleureux vous y attend !45
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE (M.J.C.)

La MJC de Saint-Germain-des-Fossés fait peau neuve !

2025 marque un tournant pour la MJC de Saint-Germain-des-Fossés, avec un vent de renouveau 
qui sou�e sur l’association. Nouvelle direction, nouvelle animatrice, nouvelles manifestations… 
La MJC entre dans une nouvelle dynamique, portée par l’enthousiasme et la volonté de renforcer 
les liens avec les habitants.

Une nouvelle équipe à la barre

Depuis le début d’année, la MJC accueille un nouveau directeur, Antoine Esteves, passionné par l’animation socio-
culturelle et l’éducation populaire, et bien décidé à faire de la MJC un lieu de vie, d’échange et de créativité. 
À ses côtés, Louise Thiriet a rejoint Estelle Gadet. Elles forment un tandem d’animation de choc en apportant éner-
gie et fraîcheur. Fortes d’une belle expérience auprès des jeunes, elles ont déjà commencé à mettre en place des 
activités participatives qui rencontrent un vrai succès, le projet « départ en vacances pour les ados », et les accom-
pagnent dans une démarche d’auto�nancement (animation d’un repas dansant en janvier, organisation d’une bro-
cante en avril, du car-wash en juin…).
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LE CENTRE DE SECOURS

Les sapeurs-pompiers se renforcent en 
matière de secours à personnes. Avec l’arrivée 
de l’in�rmier Capitaine Thierry Barge, le centre 
de secours de Saint-Germain-des-Fossés 
compte au sein de son e�ectif 2 in�rmiers 
formés au soin d’urgence.
Ils ont suivi une formation leur permettant 
d’administrer des protocoles de soins en 
attente ou absence des services médicaux 
du SAMU. Face à la déserti�cation des soins 
médicaux, ces évolutions sont essentielles 
dans la prise en charge des victimes.
Le lieutenant Eric Macel, chef de centre, 
souhaite recruter 2 in�rmiers supplémentaires 
a�n de répondre à la demande opérationnelle 
qui évolue d’année en année. Une campagne 
de communication sera réalisée courant 2025 
envers l’ensemble des in�rmiers travaillant 
sur le secteur de Saint-Germain-des-Fossés.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
GÉRÉE PAR LA M.J.C. 
SITUÉE AU 16 RUE DE LAPALISSE

- Ouvert à tout âge
- Ouvert à toutes les communes
- Nombre de livres non limité
- Durée du prêt : 3 mois
Le prêt de livres est gratuit et sans obligation d’adhésion à la MJC.

Permanences :

 Lundi  17h / 18h30
 Mercredi  10h / 15h
 Vendredi 10h / 12h
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FRANCE SERVICES

La Maison France Services de Saint-Germain-des-Fossés est un équipement de proximité pour accompagner 
les usagers, éloignés du cœur d’agglomération, dans leurs démarches de la vie quotidienne avec les di�érentes 
administrations grâce à la présence de Grégory Davaud, Florence Dépalle, Nathan Archassal et Tom Chosson, lors 
de permanences ou en visioconférences. Elle est située Rue de Moulins, au rez-de-jardin de la Mairie.

N’hésitez pas, venez pousser la porte pour nous rencontrer ! 

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi 13H / 17H

Mardi 8H30 / 12H30 13H / 17H

Mercredi 8H30 / 12H30

Jeudi 13H / 17H

Vendredi 8H30 / 12H30

Tél : 04.70.58.29.53

LA PISCINE

Ouverture du 1er juillet au 31 août : tous les jours de 12h à 18h30
Cours d’aquagym le vendredi de 11h à 11h45
Rappel : le port du bonnet de bain est désormais obligatoire

Le Levrault
Tél : 04.70.59.67.71

Tarifs  disponibles sur :
https://www.stade-aquatique.fr/piscines/saint-germain-des-fosses/

Services 
Communautaires

Prochaines permanences :

• Maison de l’Habitat : jeudi 10 juillet, 11 septembre, 
sur rendez-vous

• Atelier numérique : jeudi 11 septembre, créer et 
utiliser une boite mail sur inscription

• Mutualia :  jeudi 18 septembre, sur rendez-vous
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Les élus de la majorité liste « Saint-Germain, la ville qu’on aime »Expression 
des Élus   Cette année, nous avons célébré le 80ème anniversaire de la �n d’un con�it qui avait plongé   
                                  une bonne partie de l’Europe dans l’horreur.
  Cet épisode dramatique de notre histoire a aussi révélé une solidarité et une entraide exceptionnelles.
  A l’heure où les con�its et les menaces resurgissent, il est bon de se souvenir que l’unité fait la force  
 et que la liberté se protège par la solidarité.
De grandes idées, direz-vous, mais dans notre quotidien ?
Sans l’unité et la solidarité de l’équipe municipale, y compris les services, comment mener à bien les di�érents 
projets élaborés pour répondre aux besoins des habitants ?

La revitalisation du centre-bourg dont le programme pluriannuel 2021-2026 sera respecté :
- Le pôle santé Simone-Veil, inauguré il y a 18 mois, accueille 5 médecins et s’apprête à recevoir 2 autres 
professionnels de santé.
- Les 9 logements sociaux Evoléa seront proposés à la location courant été 2025.
- Une cellule commerciale reprise par la commune, réhabilitée et mise à la disposition d’un porteur de projet.
- Une o�re de stationnement proche des commerces augmentée, dans un environnement renaturé avec les 
placettes rue des 3-ponts et à l’automne 2025, quai du Mourgon.
- Une entrée nord de la ville agrémentée, après un nettoyage approfondi, avec la mise en place d’un éclairage 
d’ambiance sous le Pont-Biais d’ici la �n de l’année.
- Un réaménagement de la rue Pierre-Sémard avec la création d’un espace paysager au pied de la basilique, 
l’enfouissement de câbles, la reprise de certains trottoirs, d’éclairages et d’emplacements de stationnement sur les 
années 2025-2026.

Et que dire de la poursuite de l’aménagement de la base de loisirs ! la réhabilitation du corps de ferme et de la 
maison de l’horloge complètera l’attractivité de ce site avec ses 3 gites et son service de snacking.  
Tous ces projets structurants en matière de cadre de vie, de logement et de vitalité pour notre commune n’auraient 
pas pu être réalisés sans la solidarité �nancière de Vichy Communauté, du Département de l’Allier, de la Région 
AURA, de l’État et même de l’Europe.

L’Europe justement, dont l’unité est parfois fragile au niveau des états, mais prête à se manifester au niveau des 
peuples. Pour preuve, le renouveau du jumelage de notre commune avec la ville italienne de Mazzano. La politique 
avait un peu brouillé le message pendant quelques années, mais les liens se sont ressoudés à l’occasion d’une 
rencontre à Chambéry en mars. Une délégation italienne participera à la fête patronale les 5 et 6 juillet. Une 
cérémonie o�cielle se tiendra en mairie le samedi 5 juillet ; si vous souhaitez les rencontrer, venez avec votre pique-
nique à la base de loisirs le dimanche 6 juillet.

Vous connaissez la devise de la république italienne ? « Unità e Libertà » (Unité et Liberté).

Les 23 élus du groupe « Saint-Germain, la 
ville qu’on aime »

Élisabeth Cuisset (Maire), 
 Jean-Michel Meunier (Adjoint), 

Évelyne Goulfert (Adjointe),  
Alain Mercier (Adjoint), 

Béatrice Chalet (Adjointe),  
Frédéric Dupont (Adjoint), 

Martine Buisson (Adjointe), 
David Ramus (Adjoint), 

Alain Cassin, Patricia Goy, 
Liliane Saint-André, Pascal Burgat,

Éric Pourtier, Cyrille Rigaud, 
Laurence Cassin, Lionel Bourdeaux, 

Yannick Guerrier, Karine Teyssot, 
Angélique Mathé, Mélanie Decombat, 

Marie -France Cristau, Antoine Ratinier, 
Michel Guyot (Conseillers Municipaux). 



à la rendre vivante, dynamique et accueillante.
Pourtant, Saint-Germain perd des habitants, alors que la plupart des communes du bassin de Vichy en gagnent. De 
plus, une nouvelle fois cette année, l’Éducation nationale prévoit de fermer une classe, aux Aures. 
Cela doit nous mobiliser, pour refuser la remise en cause continuelle du service public d’éducation au détriment 
de nos enfants. Cela doit aussi nous faire ré�échir et agir, pour que celles et ceux qui vivent à Saint-Germain y 
restent, et pour que d’autres s’y installent : pour que Saint-Germain soit plus attractive et pour améliorer la vie des 
habitantes et des habitants. 
Logements, enjeu des déplacements, pouvoir d’achat : il y a de nombreux chantiers qui méritent davantage d’intérêt 
que celui accordé par la majorité actuelle. 
La question des mobilités se pose tant dans la commune, notamment pour les personnes âgées, que vers l’extérieur, 
au regard de la dégradation de l’o�re de transport à la demande Mobival depuis que sa gestion est con�ée au privé, 
mais aussi devant le nécessaire développement de la desserte ferroviaire. 
Quant au logement, il est urgent d’aller plus vite et plus loin : pour lutter contre l’habitat dégradé, et pour renforcer 
l’o�re. La réponse aux besoins ne peut se limiter à quelques logements HLM et des terrains à bâtir.
Les revenus sont toujours plus limités : les tarifs municipaux et les mesures d’accompagnement doivent aller en 
conséquence : la cantine à 1 euro par exemple, ne concerne qu’une partie des jeunes (et c’est l’État qui �nance), 
pourtant, les besoins sont bien là ! 
S’il est positif de donner envie aux extérieurs voire aux touristes de découvrir Saint-Germain, c’est le quotidien des 
Saint-Germanois-e-s qui doit préoccuper le Conseil municipal. Les charges d’entretien de la base de loisirs explosent, 
les travaux d’aménagement sont coûteux (et il semble di�cile de trouver un commerçant pour s’y investir), et dans 
le même temps, plus d’un million d’euros de travaux ont disparu du programme de reconquête centre ville qui doit 
permettre de redynamiser le cœur de ville…
Si les taux communaux des impôts n’augmentent pas (pour combien de temps…?) la majorité vote la hausse au 
niveau de l’agglomération ! Et cette même majorité soutient la �n de la gratuité des transports scolaires qui va 
impacter les familles à partir de la rentrée…
Du point de vue de la sécurité, il est beaucoup question des caméras de vidéosurveillance (mais pas assez de 
leur important coût de fonctionnement et d’entretien), mais depuis 2020, nous sommes passés de 2 policiers 
municipaux, pouvant assurer une présence humaine et de proximité, à 0 puis à seulement 1 : nous attendons 
toujours le recrutement du deuxième qui est promis…

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, questions, attentes : nous sommes à votre disposition, a�n de vous 
être utiles, au quotidien.

Alexis Mayet, Alexia Mambié, Corentin Liogier, Colette Couperier
Contacts :  votresaintgermain@gmail.com 
06.88.69.86.35 
Facebook • Instagram : @VotreSaintGermain
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Les élus de l’opposition liste « Votre Saint-Germain »Expression 
des Élus

Chères Saint-Germanoises, Chers Saint-Germanois,
Notre ville est forte de sa vie associative, de ses bénévoles, de ses artisans et commerçants, de ses 
agents du service public, de celles et ceux qui vivent et travaillent ici, de celles et ceux qui participent 



REMERCIEMENTS
Nous remercions chaleureusement les annonceurs qui nous ont accordé leur con�ance  et nous permettent 
la réalisation de ce bulletin municipal.

Ces remerciements s’adressent également à notre équipe de bénévoles qui distribue ce bulletin en porte à 
porte sur l’ensemble de la commune.

AGENDA DES MANIFESTATIONS 
au 17 juin 2025 sous réserve de modifications ultérieures

JUILLET 2025
Du Dimanche 29 au Dimanche 13 Tournoi du Tennis-Club Saint-Germain Courts de tennis

Du Samedi 5 au Lundi 7 Fête Patronale

Du Vendredi 11 au Dimanche 27 Exposition « Voyage en couleur » Prieuré - Salle Alain Thouret

Vendredi 11 Enquête théâtralisée par Nota Bene et M. Damien Prieuré

Samedi 12 Bal des pompiers Centre de secours

Dimanche 13 28ème Brocante des Puces d’Eau Base de loisirs Jalicot

Lundi 14 Cérémonie commémorative Monument aux Morts

Vendredi 18 Théâtre Atelier Bûle de Gannat Prieuré

Dimanche 20 Marché artisanal et gourmand Parking du Prieuré

Vendredi 25 Concert Pentatête Volodia Van Keulen Église du Prieuré

AOÛT 2025
Vendredi 1er Après-midi ludique avec ArtCade Café Prieuré

Du Vendredi 1er au Dimanche 10 Exposition « Abstraction poétique » Prieuré - Salle Alain Thouret

Samedi 9 Soirée Guinguette Prieuré

Dimanche 10 Visite contée Prieuré

Samedi 16 Fête de la Base de Loisirs Base de loisirs Jalicot

Samedi 16 Bourdonner en Bourbonnais Base de loisirs Jalicot

Vendredi 22 Soirée Bourbonnaise Prieuré

Samedi 23 Brocante Bouquet de Coeurs Les Marronniers

Mercredi 27 Don du sang Espace Culturel

Samedi 30 Opérette La Belle-Hélène Cour du Prieuré

SEPTEMBRE 2025
Samedi 6 Forum des associations Gymnase

Vendredi 12 Conférence Arlette Maquet Prieuré - Salle Alain Thouret

Du Vendredi 19 au Dimanche 28 Exposition 140ème anniversaire de l’Indépendante Prieuré - Salle Alain Thouret

Vendredi 19 Conférence Christian Paul Prieuré - Salle Alain Thouret

Samedi 20 & Dimanche 21 Journées Européennes du Patrimoine Prieuré

Samedi 20 Assemblée générale de la Natation Espace du Levrault

Samedi 20 Spectacle d’humour Cédric Loumbrozo Espace Culturel

Dimanche 21 Loto du tennis de table Espace Culturel

Du Vendredi 26 au Dimanche 28 Enduro Carpes au pro�t du Téléthon Base de loisirs Jalicot

Dimanche 28 Loto de la M.J.C. Espace Culturel
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Retour sur les 140 ans de l’Independante ...




